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I A  B ISIO M A TIE DU P ÏU P L S  

ET ï,A ' DIPLOMATIE ROYALE.

En 1796 , pendant que Bonaparte faisait celte merveil
leuse campagne d’Italie qui devait amener le traité de Cam- 
po-Formio; pendant que le pacificateur de la Vendée prépa
rait sur les côtes de Bretagne cette expédition dont le but 
soigneusement caché était d’affranchir l’Irlande, Pitt, pressé 
par l’opinion publique qui en Angleterre réclamait impé
rieusement la paix, feignit de céder et envoya à Paris 
Lord Malmesbury, pour la négocier. Les instructions 
de ce diplomate lui prescrivaient de gagner du temps, 
d’étudier l’état des esprits en France, d’observer les forces 
du gouvernement et des partis, de pénétrer l’objet des 
préparatifs de Hoche, et surtout d’amener une rupture 
dont tous les torts paraîtraient du côté du Directoire. 
Pitt espérait rétablir, pendant ce temps, les finances épui
sées de la Grande-Bretagne , e t , en prouvant qu’il avait 
fait son possible pour traiter, obtenir du parlement de 
nouvelles levées de soldais et de marins.

Vieilli dans les intrigues des cours . célèbre par sa dex
térité , l’ambassadeur anglais ne doutait pas d’avoir bon 
marché d’un gouvernement de bourgeois, étrangers aux 
finesses diplomatiques; mais, pour taire échouer ses projets, 
ces bourgeois n’eurent besoin que de franchise et de sin
cérité.

Une des conditions mises par Pitt à la paix était l’aban
don des Pays-Bas, que la constitution avait réunis au ter
ritoire de la République française; cette condition était 
inacceptable pour le Directoire. Si lord Malmesbury 'eût 
fait connaître dabord la pensée de son cabinet, sa mission 
eût été promptement terminée. Il remit une note où , 
sans s’expliquer aucunement, il énonçait vaguement les 
principes généraux sur lesquels reposeraient les négocia
tions, et prétendait traiter au nom des alliés de la Grande- 
Bretagne , quoiqu’il ne fût muni que des pouvoirs de 
cette puissance.

A chaque objection du ministre des affaires étrangères, 
lord Malmesbury disait qu’il allait en référer à son gou
vernement. Mais le Directoire , par des réponses franches, 
claires, précises et promptes, le forçait de s’expliquer. Pour 
déconcerter la politique tortueuse de l’envoyé anglais, 
ses notes et les réponses du ministre français furent publiées 
dans les journaux. Enfin , après deux mois de conférences , 
dans lesquelles l’agent de Pitt avait été amené à demander 
l’abandon de toutes les conquêtes de la France et l’éva
cuation de l’Italie. il fut sommé de faire connaître son 
ultimatum, Lord Malmesbury se récria qu’il était contre 
tous les usages de l’exiger aussi brusquement.

« Le lendemain , dit M. Thiers, ( Histoire de la Piévo- 
» lution , page 498 , tome 8 , 4" édition, ) le Directoire

o lui fit déclarer qu’il n’écouterait jamais aucune pro- 
« position contraire aux lois et-aux traités qui liaient 
« la République; il fit ajouter que lord Malmesbury 
s ayant besoin de recourir à chaque instant à son gou- 
« vernement, et remplissant un rôle purement passif 
e dans la négociation, sa présence à Paris était inutile, 
« qu’en conséquence il avait ordre de se retirer, lui et 
« toute sa suite, sous quarante huit heures; que d’ailleurs 
« des courriers suffiraient pour négocier, si le gouverne- 
« ment anglais adoptait les bases posées par la Républi- 
« que française.

» Ainsi finit cette négociation , dans laquelle le Direc- 
« toire , loin de manquer aux formes , comme on l’a 
u d it, donna un véritable exemple de franchise dans ses 
« rapports avec les puissances ennemies. Il n’y eut point 
« ici d’usage violé. Les communications des puissances 
« portent, comme toutes les relations entre les hommes, 
« le caractère du temps , de la situation , des individus 
u qui gouvernent. Un gouvernement fort et victorieux 
« parle autrement qu’un gouvernement faible et vaincu; 
« et il convenaità une république appuyée sur la justice et 
» la victoire, de rendre son langage prompt, net, et pu- 
» blic. »

Si les ministres de Louis-Philippe qui ont présidé aux 
destinées de la France depuis 1830, avaient conservé 
quelque peu de la franchise et de la bonne foi qui réussirent 
si bien au Directoire en l’an V de la République, si la 
duplicité et le mensonge n’avaient pas été le mobile de 
la politique de nos gouvernants à l’intérieur et à l’ex
térieur, M. .Guizot aurait-il eu la honte de venir à la 
tribune de ' la chambre des pairs, faire ces humiliants 
aveux ?

« La tentative d’arrangements directs (entre le sultan 
et le pacha), a donc été connue à Londres dans le cours 
du mois de juin. On a cru, fort à tort j’en suis coin- 

» vaincu , et contre mes protestations les plus formelles, 
les plus persévérantes, on a cru que cette tentative 
était l’œuvre de la France ; on a cru que la France, 
abandonnant la politique du 37' juillet, avait tenté de 

» se faire là une politique isolée, un succès isolé. J ’ai 
» DIT, J ’AI RÉPÉTÉ OFFICIELLEMENT, PARTICULIÈREMENT, 
.» QUE CELA ÉTAIT FAUX ; ON NE M’a  PAS CRU. »

A quel degré d’abaissement et de dégradation faut-il 
que notre diplomatie soit tombée à l’étranger, pour que 
nos ministres et nos ambassadeurs soient exclus des conseils 
où se décide le sort des empires, comme seraient chassés 
les valets menteurs d’un maître astucieux ? A force de 
fourberies, ils en sont venus à n’être pas crus, même 
quand ils disent la vérité ! Voilà donc le fruit de tant 
d’artifices et de tromperies !

L a paix: p a r to u t . la  p a ix  to u jo u rs.

La paix partout, la paix toujours , a dit M. Guizot à là 
chambre des pairs. Cette maxime que tout homme de bien 
voudrait voir se réaliser un jour, est-elle applicable dans 
nos sociétés modernes? Evidemment non. M Æ É i
même en est profondément convaincu.

Avec l’ignorance qui égare tant de populati 
antipathies du passé , avec nos haines récents 
pas encore possible aux nations, lors même qfj 
délivrées de l’absolutisme qui pèse sur elles, di 
destinées avec la sagesse et la raison d’un philolci

A quoi peut donc aboutir la maxime de M. Guizot, dans 
les affaires présentes ? Tout le monde l’a compris. Ce quvûn 
eût pu pardonner comme une aberration à un professeur 
en Sorbonne, faisant delà théorie humanitaire, oii ne sau
rait l’oublier et on le redoute dans la bouche d’un ministre 
qui vient la présenter à son pays , quand son pays est en
touré d’ennemis qui l’insultent et le menaçent. C’est le 
système de la peur érigé en doctrine politique. C’êst le 
système delà honte et de l’abaissement coloré de rêveries 
mensongères. C’est le machiavélisme de la faiblesse revêtu 
du masque de la prudence.

La coalition qui a entendu les paroles ministérielles a dû 
s’applaudir de son audace. Elle sait maintenant que la 
France, ou plutôt que notre gouvernement est résolu à la 
laisser accomplir ses projets, car la guerre effraye nos hom
mes d’état, et leur principe est la paix partout, la paix 
toujours.

M. Guizot nous assure que là coalition ne s’est pas ren
due coupable d’injure envers nous; dans sa subtilité spé
cieuse le sophiste doctrinaire établit une différence entre 
un affronte! un mauvais procédé. Quoique l’avenir lui pa
raisse incertain et inquiétant, il nous affirme que les alliés 
ne se sont exposés à une guerre générale, et n’ont fait les 
plus grands sacrifices que dans des vues d’un désintéres
sement chevaleresque. Il atteste qu’ils n’ont d’au,tre intert- 
tion que de rétablir les droits du sultan sur des provinces 
soustraites à son pouvoir et qu’ils n’ont nullement le projet 
de remanier l’Orient ou de se le partager, sans nous et 
malgré nous ! Cette confiance apparente nous inquiété.

Comment M. Guizot, que nos ennemis n’ont pas crû , 
quand il parlait au nom de laFrance, veut-il que la France 
le' croie qtiand il parle au nom de l’étranger?

Quand même il serait supposable que les alliés n’aient' 
pas d’autre intention que d’enlever au vice-roi l’Egypte et la 
Syrie pour replacer les provinces sous la domination de la 
Porte , nous ne saurions admettre qu’ils exercent saris nous 
leur influence sur ces contrées ; nous ne devrions pas souffrir 
qu’on renversât Mohammed-Aly, dont les intérêts sent 
communs avec les nôtres , dont Ta cause, comme vice-roi 
8'Egypte , a été défendue par nous jusqu’à un certain point- 
dans le mémorandum de M. Thiers et dans la note du 8 
octobre acceptée par M. Guizot Ini-même.

J F e , t n i l U i t w  r & i s g o r t & t t ü i Y .

L a  c l e f  p crjlac.

Suite.
Il était une heure quand je ine levai. Notre usage était dedéjeùner 

ensemble dans un petit parloir assez bien orné, dont la fenêtre domi
nait un paysage pittoresque. Au moment où j'y entrais, un beau 
soleil d'automne tombait d’aplomb sur la table à thé, et faisait res
plendir les cristaux et les porcelaines du Japon qui s’y trouvaient 
disposés.

«E h mais! mon cher, dis-je à Ludolf, qui était déjà assis à sa 
place, que signifie ce luxe? qu’est devenue noire vieille faïence rous- 
sâtre, la porcelaine des écoliers ? qui diable donc l’a fait cadeau de 
cet or, de ce vermeil, de cette urne d’argent ciselé et de cette lampe 
d’argent d’où s’échappe l’esprit de vin enflammé qui s’échauffe?

— Je l’adresserai la même question. Voilà une heure que j’admire 
•le travail vénitien de ces ciselures et la perfection étonnante de ces 
peintures sur porcelaine; l'hôtesse, que j’ai questionnée, m’assure 
qu’elle n’a vu entrer personne, et qu’elle ne gagne pas en un an la va
leur de ces curiosités. Ce n’est pas tout, mon cher, la même main in
connue a placé sur notre fenêtre, là devant nous, une corbeille remp'ie 
de fleurs admirables, et qui n’ont pu venir qu’en serre chaude. Com
prends si lu peux, explique-moi ce mystère, et moque-toi désormais, 
si tu l’oses, de ce que tu appelles mes visions. Je sonnai ; je question
nai la domestique, et ne pus obtenir d'elle aucun éclaircissement.

— C’est une affaire faite, dis-je à mon ami, nous entrons dans un 
royaume de féerie, buvons le café qu’une divinité inconnue a préparé 
pour nous, et raconte-moi tes hauts faits et tes aventures de la nuit.

— C’est encore de la féerie s’il en fut jamais. J’étais horriblement 
triste lorsque je l’ai quitté : je cheminais lentement jusqu’à cette vi^ 
laine muraille rouge dont l’aspect délabré était devenu pour nous une 
espèce de lieu commun poétique. J ’étais si absorbé dans mes rêveries, 
que je ne sus où j ’étais qu’au moment même où mon front touchait 
la petite porte pratiquée dans cette muraille. La lune l'éclairait : par 
je ne sais quelle curiosité machinale, j’observai les jointures, les gonds, 
la serrure rouilléc de celle vieille petite porte. J’avais sur moi la clef

que tu connais, cette fameuse clef perdue, ajouta-t-il en baissant la 
voix, et sur laquelle lu trouvais que je déraisonnais à perte de vue. Je 
m’avisai de présenter cette clef à la serrure, elle allait parfaitement. 
En un seul tour dé main la porte s’ouvrit: c’était un long corridor 
sombre et obscur. Je fis quelques pas, et je vis une petite clarté qui 
s’annonçait au loin. J ’approchai, la lumière approcha aussi; bientôt 
je distinguai un petit homme noir, coiffé d’un turban, à figure mu
lâtre, et qui tenaitune lampe. Il m’abordarespectuensement : « Vous 
» êtes le bien venu, dit-il, ma maîtresse vous attend: pprmettez-moi 
» d'abord de fermer la porte , et je vous conduirai ensuite jusqu’à 
» elle. »

« Muet d’étonnement, comme tu peux bien le penser, je suivis le 
petit mulâtre, qui toujours Irés-respeetueux me précéda jusqu’au 
bout du corridor. Il monta un escalier qui aboutissait à une seconde 
galerie dont la direction était différente. Vers le milieu de cette ga
lerie se trouvait un escalier plus large, dont les degrés conduisaient à 
une orangerie très-bien éclairée. Juge de l’effet que produisirent sur 
moi ce rayonnement après cette obscurité; cette douce chaleur succé
dant au froid de septembre; ces feuillages verts et lustrés des oran
gers et des citronniers; cette atmosphère chargée d’atomes balsami
ques; ces statues dislribuées par groupes au milieu des arbres et des 
fleurs, tout l’éclat et le luxe d’un jour et d'un printemps factice, au 
milieu de la nuit et de l’hiver de Copenhague! Je ne pouvais parler. 
Après avoir traversé l'orangerie, mon guide souleva un rideau et m’in
troduisit dans un salon intérieur : jefus si ébloui, je l’avoue, et de la 
richesse du lieu et de la beauté de celles qui l’habitaient, que je re
marquai une seule chose, le caractère oriental de l'ameublement. Au 
milieu d’une vingtaine de jeunes femmes voilées et toutes en blanc, 
qui crois-tu que j’ai reconnu ? Notre héroïne du spectacle. Elle était 
assise sur un fauteuil de forme singulière, et elle me tendit la main 
comme à une ancienne connaissance.

— Jamais conte de fée n’approcha du tien !
— Ecoule et attends. On m’offrit des sorbets, et une musique loin

taine se fitentendre. La singularité delà scène.me frappait d’une sorte 
de stupeur. Je n’ai jamais eu,, tu le sais, beaucoup de présence d’es
prit; je ne savais que dire. Enfin, pour interrompre le cours de cette 
conversation silencieuse, je m’avisai de prier la dame dont j'avais 
troublé la délicieuse retraite de m’excuser. A ce compliment assez 
gauche, elle répondit par nne espèce de traité de morale. Son accent 
était étranger, sa voix infiniment mélodieuse.'« Quelle folie, disait- 
elle, de regarderie plaisir comme un trésor qu’il nous est défendu de

ravir, comme une proie qui ne nous est pas réservée, comme un vol 
que nous faisons à Dieu. La vie est-elle assez longue pour que nous 
hésitions à savourer le peu d’ambroisie qu’elle nous Offre? Avons- 
nous donc besoin pour la goûter de la conquérir à force de sueurs 
et de peine? Attendrons-nous que nous ayons perdu la valeur de la 
jeunesse et la fraîcheur delà pensée?»

Ce sermon philosophique dans une bouche si jeune et si persua
sive, fut suivi d’une danse orientale exécutée par les jeunes femmes 
qui composaient la cour de la déesse. Te peindrai-je mon extase, alors 
surtout que brandissant au-dessus de sa tête, dont les longs cheveux 
blonds se détachèrent, un tambour de basque retentissant, elle dirigea 
toute la danse. Qu’elle me semblait belle! Comme les boucles d’or de 
sescheveuxflottaient, brillante auréole, autour de sa physionomie pâle! 
Enfin, te le dirai-je,-mon .ami, elle m’a enivré de ses charrues, de sa" 
grâce, et elle est à moi. pour toujours à moi.

— Et quel est le nom de cette belle inconnue?
— Quand je le lui ai demandé, elle a éclaté de rire et m’à répondu 

par une tirade en langue étrangère, à laquelle je n’ai rien compris. Je 
1 aurais crue folle, si elle ne m'avait donné autant de preuves de l’es- 
prit ie plus piquant, le plus naturel et le plus vif. Tout ce que je te ’ 
raconte est très-invraisemblable ; mais que veux-tu? c’est d e f  his
toire.

Je passai le reste de la journée avec mon ami, l’observant de près et 
l’écoutant avec attention, pour voir s’il n’était pas dupe de quelque 
fascination mentale. Nous allâmes diner ensemble à deux lieues de 
Copenhague chez un grave et spirituel magistrat, dont la famille était' 
charmante. Jamais Ludolf ne s’était montré aussi gracieux, aussi gai; 
il ne tarissait pas de saillies plaisantes et de bon goût. Cettiraventuré 
extraordinaire, au lieu de troubler son imagination, semblait l'avoir1 
rassurée et satisfaite. J’étais heureux de ce changement. Le souvenir 
de sa sœur Pauline semblait effacé de son cœur. Nous rentrâmes. ‘SA 

Au premier coup d’œil jeté sur l’intérieur de notre petit domjcifé; 
nous nous a perçûmes que la féerie nous poursuivait. Tout notre ameu
blement était changé. Je regrettais presque de n’avoir pas pu dira un 
dernier adieu a nos vieilles armoires qui ne tenaient plus à leurs gonds, 
a noire pendule de cuivre avec son Gupidon joufflu et privé (Tun bras, ... 
mais surtout à nos lits carrés qui ressemblaient à des bottes plutôtP* 
qu a la couche d’un mortel. Les meubles nouveaux étaient drun gdût 
exquis: 1 ébene, la laque et l’ivoire y étaient prodigués. Be petites 
figurines représentant des nymphes dansantes et sculptées dans le 
marbre noir garnissaient la partie supérieure delà muraille, dont une



Le traité du 15 juillet nous isole dans le monde; s’il 
s'exécute et déjà il est en voie d’exécution, la France bles
sée dans sa dignité souffrira encore dans ses intérêts et dans 
sttn avenir. Déchue moralement au rang de puissance se
condaire, elle verra encore sôn commerce du Levant tom
ber en,,décadence etlson influence annihilée.

Et alors cette paix honteuse à laquelle on aura tant 
sacrifié, échappera encore aux auteurs de tant de conces
sions humiliantes. Pourquoi respecterait-on un gouverne
ment qui ne se sera pas respecté lui-même? On sera d’autant 
plus exigeant et d’autant plus audacieux envers lui qu’il aura 
été plus humble et plus timide.

■ ■ il MÜml

B ïlL L E T M  P O M T W E .
Le président de la chambre des députés a; lu à la séance de 

lundi, le projet d’adresse en réponse au discours du trône. 
Une explosion violente de murmures l’interrompait à la 
lecture de chaque paragraphe de cette œuvre honteuse. 
Nous ne voulons ajouter aujourd’hui aucun commentaire 
à ce triste projet. Il porte sa réprobation en lui-même et 
nous sentons que les sentiments qui nous dominent nous 
entraîneraient trop loin.

Une dépêche télégraphique efet venue combler pa mesure 
de l’indignation qui s’est emparée de la capitale à la lec
ture du compte rendu de la séance de la chambre des dé
putés. C’est la nouvelle de la prise de^Sakit-Jean-d’Acre 
par les alliés.

Maintenantjpa Syrie est perdue 'pour Mohammed-Aly. 
La seule forteresse de cette province est aux mains de ses 
ennemis.

On ignore les détails de cet évènement. [Il est difficile 
de croire que St-Jeand’Acre^aît déjà pu céder à la force. 
L’or des Anglais a sans doutej tout d’honneur Vie cette vic
toire.

Nous aurons peut-être 'bientôt à annoncer le bombar
dement d’Alexandrie. Où donc commencera la protection 
de la France envers son allié ?

—  aTOOîiso»  —
K ou vellcs^ ile. lu  ji.oîrc.

Nevehs, — La Loire a pris encore un accroissement ra-

£ide. Elle s’est élevée plus haut qu’àjjlajpremière crue, 
lais elle commence à diminuer.
ORLÉANS. — On lit dans le Journal du Loiret\Ae samedi ; 
La Loire croît et|décroît alternativement. Hier elle at

teignait le dégré lOjde l’étiage ; aujourd’hui, elle n’est plus 
qu’au 8 .

Angers. — Les pluies qui^ont redoublé depuis quelques 
jours, dit le Précurseur de l'Ouest du 19, ont occasionné 
une nouvellejfcrue de la Loire. Hier les eaux étaient à 3 
mètres 50 c. |aujourd’hui elles sont montéesà 4 ,1 0 ,  chif
fre qu’elles n’avaient pas atteint pendant la dernière crue. 
Elles continuent de croître dans la proportion de.25 milli
mètres à l’heure. -

— Du 20 novembre. — En amont et en aval des Ponts- 
de-Cé, la Loire n’est plus qu’une vaste nappe d’eau qui 
couvre une étendue de terrain de plus 3 ,000 mètres de lar
geur. ,

Dans ces vastes proportions, elle a acquis un degré de 
vitesse qui fait craindre quelques malheurs.

Depuis hier , elle s’est encore élevée de 40 cent. Elle est 
aujourd’hui à 4 mètres 50 cent.

La Sarthe, le Loir et la Mayenne, dont l’influence s’était 
fait peu sentir jusqu’à présent, donnent aujourd’hui ; ce qui 
occasionne à Angers une recrudescence des eaux delaMaine- 
Le service des rues des bas quartiers de la ville se fait à l’aide 
de bateaux. — Les eaux sont à 4 mètres 78 cent.

— On lit encore dans le, Précurseur du 22. Les vents 
sont bas aujourd’hui ; ils soufflent de l’ouest et la pluiea re
commencé de tomber.

Les eaux de la Loire , qui Ont baissé hier toute la jour
née, ont repris, cette nuit et ce matin, leur mouvement 
ascendant : elles sont, à l’étiage des Ponts-de-Cé, à4  mè-

draperie gris-perle cachait la vieille tenture. Nous remarquâmes sur
tout une petite bibliothèque en ébène, sculptée par un ouvrier chinois. 
Cette bibliothèque était double, et le nom de mon ami et le mien 
étaient incrustés sur chacun des compartiments. Grâce à notre protec
trice invisible, (notre vie ne tarda pas à devenir infiniment douce. 
Tousles matins, le petit mulâtre attaché au service de la fée (c’est 
ainsi que nous l'appelions ) nous apportait des fruits et des fleurs con
tenus dans un panier. A ces présents se joignaient des étoffes orien
tales, des objets précieux de toute nature, mais jamais d’argent. Notre 
table était somptueusement servie , et quand nous demandions à l’hô- 
de tesse la note son mois, elle ne manquait pas de répondre : « Mais, 
monsieur, vous savez bien que vous avez payé un mois d’avance, et 
vous avez mon reçu. »

Après deux mois de cette existence singulière, je me sentis tourmenté 
et inquiet de ne pouvoir pénétrer le secret dont nous étions envelop
pés.

« Sais-tu bien, mon cher, dis-je à Ludolf, que notre position n’est 
pas supportable, la mienne surtout. Je n’ai pas tous les soirs, pour 
me consoler de l’incertitude et des ténèbres qui nous environnent, 
une entrevue amoureuse dans un caveau enchanté ; tout ce que je vois 
de plus clair dans notre aventure, c’est que nous sommes à la fois 
riches et pauvres, traités comme des princes sans avoir jamais le sou. 
Les gens qui nous entourent ont cessé de nous estimer, et je m’aper
çois bien qu’ils nous regardent comme des joueurs ou des escrocs. Je 
te déclare que je te laisserai quelqu’un de ces jours entre les bras de 
ta fée et queje partirai pour Alloua. Ludolf se jeta sur son lit, et pous
sa un long soupir.

« Ah ! me dit-il, je suis aussi ennuyé que toi ! Si tu savais combien 
elle est capricieuse, exigeante et bizarre. Son esprit remarquable la 
rend dédaigneuse pour le monde entier. Je me creuse le cerveau pour 
savoir si c’est une aventurière, une princesse, une reine ou une fée. 
L’amour qu’ellcme porte est fantasque plutôt que tendre. Elle se plaît 
à me désorienter par ses caprices, à manquer à ses promesses, a me 
laisser seul dans l’étrange habitatjon qu’elle s’est créée Lorsque dans 
les moments, les plus tendres, je la questionne sur son nom, sur 
se position, sur les moyens qu’elle a dû employer pour nous entourer 
de bien-être et de jouissances, elle part d’un éclat de rire et s’échappe 
do mes bras. Enfin, je trouve chez elle plus de caprices que de ten
dresse, plus de magie entraînante que de sympathie réelle, et une au- 
tre magie plus chère et plus sacrée se réveille au fond démon cœur, 
'riens, ne m’en parle pas, la yie in’cst à charge.

1res 30 cent., ce qui fait 10centimètres de crue. A l’échelle 
du pont d’ingrandes, les eaux de la Loire ont atteint le chif
fre de 5 mètres 15 cent.

Plusieurs points de la levée ont donné des craintes sé
rieuses ; à Varenne, Villebernier, Saint-Maure , de légères 
infiltrations ont été aperçues. A cette heure , tout danger 
a disparu, nousassure-t-on. Toutefois , l’administration ne 
saurait veiller [sur la levée avectrop d’anxiété; sa rupture 
causerait dans ce département d’incalculables malheurs. 
On frémit à la pensée d’une submersion soudaine de la val
lée de Beaufort. Les eaux , en s’y précipitant, causeraient 
la mort de milliers de familles et la ruine du sol le plus ri
che de nos contrées.

S a u m u r . — La Loire s’élève avec rapidité. Ces jours der
niers elle augmentait de 5 centimètres par heure.

T o u r s . — On lit dans le Courrier d’Indre et Loire :
On nous écrit ce qui! suit de Saint-Laurent-des-Eaux 

(Loir et Cher).
La Loire offre en ce moment le triste spectacle d’une 

inondation dont les ravages seront sans doute incalculables. 
De toutes parts ses alentours sont submergés, les grains, à 
peine semés , sont engloutis sous l’eau et le sable , qui lais
sera à sa suite, en de nombreux endroits, une longue sté
rilité. La majeure partie des terrains jadis occupés parla 
forêt de Briou , fraîchement arrachée , est envahie parles 
flots ; les bois en exploitation surnagent ça et là. Le pont 
pratiqué sur l’Isme est presque emporté, et sa levée est cre
vée de divers côtés. Les habitants de ces campagnes sont 
dans la désolation , et on prévoit déjà que le blé , dont le 
haut prix commençait à  baisser, va renchérir beaucoup 
et accroître la misère publique.

Dep uis Letiou, jusqu’à Saint-Laurent, les rivières , réu
nies par leurs débordements à la Loire, ne forment plus 
qu’une immense plaine d’eaii surmontée d’arbres luttant 
contre les vagues. On craint de grands malheurs.

N a n t e s . — On lit dans le National de l’Ouest, du 18 ;
Hier, à l’échelle de la Bourse , les eaux étaient à 4 mè

tres 9 centimètres , et le soir à 4 mètres 5 centimètres; 
ce matin, à 8 heures; l’échelle marquait 4 mètres 1 cen
timètre. — Diminution dans les 24 heures : 8 centimè
tres.

Hier au soir les vents paraissaient vouloir remonter ; 
mais ce matin ils sont redescendus au S.-O, soufflant bonne 
brise, et la pluie a recommencé à tomber.

N a n t e s . — On lit dans le National de l'Ouest du 20 :
A Nantes , hier matin , à 8 heures , au pont de la Bour

se , laLoiieétaità 4 mètres 5 centimètres, et le soir, à4 
heures 1 2̂ , à 4 mètres 20 centimètres. — Aujourd’hui ven
dredi , à 8 heures du matin , l’échelle marquait 4 mètres 49 
centimètres. — Augmentation pendant les 24 heures : 44 
centimètres.

Ce matin les vents sont au Nord. S’ils se maintiennent 
dans cette direction, nous aurons l’espoir que celte crue de 
4 4 centim. dans 24 heures ne sera pas suivie d’une nouvelle 
augmentation, mais si les vents redescendent, si les pluies 
reviennent, nous devons craindre toutes les calamités que 
l’inondation entraîne après elle.

L’ordre des avocats de Nevers vient de procéder aux élec
tions de son conseil de discipline. Ont été nommés : bâton
nier M. Girerd ; secrétaire, M Senly. membres du conseil 
MM. Hugon, Gilbert Cassard et Louis Mérijot.- 

Le bureau des consultations gratuites a été composé de 
MM. Carpentier, Leraslc et Alfred Robert.

MM. les avoués près le tribunal civil de Nevers ont nom
mé membres de la chambre MM. Cassard père et Moutle 
en remplacement deMM. Frébaultet Bonabeau membres 
sorlants. La chambre s’est ensuite constituée de la manière 
suivante.Ont été élus : président M. Jules Lefebvre; syndic 
M. Cassard père ; rapporteur, M. Ilippolyte Durand ; se
crétaire-trésorier, M. Moutle.

— Ainsi, tu n e l’aiines réellement pas?
— Non, je ne pourrai jamais l’aimer. Ce qu’il y a <ld supérieur 

dans son esprit blesse ma pensée. Hier encore, nous parlions des pas
sions : «La jalousie, s’écriait-elle, c’est un mot que je ne compren
drai jamais !

— Quoi, il vous serait indifférent que j’aimasse une autre 
femme ?

— Vous me faites sourire ; mon expérience, toute jeune que je sois1 
me met à l’abri de ces rêves d'une imagination malade. Quelle fai
blesse égoïste! Pourquoi les peuples du Nord ont-ils presque divinist 
ce sentiment amer? Dans l’Orient, où les fleurs ont plus .de pafum, lé 
ciel plus de clarté, l’amour plus d’ivresse, toutes les épouses vive nu 
comme sœurs dans le même harem , et les enfants du même maître 
sont frères.

— Est-ce ton pays ? lui demandai-je.
— No m’interroge pas, répliqua-t-elle en psoant le doigt sur sa 

bouche.
— Tu vois, mon cher Alfred, qu’il y a un monde de pensées entre 

cette femme et moi. »
L’ennui commençait à pénétrer dans notre retraite, lorsque la visite 

de Pauline et de son père vint faire diversion à la monotonie de notre 
existence. Ludolf avaiteu raison, Pauline était la plus jolie et la plus 
spiritucllc.des femmes, un nouveau rayon de joie vint ranimer le cœur 
de mon ami. Pendant huit jours que nous passâmes ensemble, j ’ob
servai attentivement la jeune fille et le jeune homme, et je vis que 
leurs cœurs battaient à l’unison, que,la pensée de l'un n’élait que l’écho 
de celle de l’autre. Je prévis les fatales suiles d’une passion malheureuse 
et partagée. Le luxe dans lequel nous vivions, au lieu déplaire à Pau
line, eut l’air de la contrarier beaucoup, et les subterfuges de son frère 
pour éluder sa curiosité lui inspiraient des soupçons qu’elle dissimu
lait à peine. Je me rappelle surtout une soirée pendant laquelle le 
frère et la sœur prononcèrent peu de paroles. La vieille cheminée 
gothique, avançant en saillie jusqu’au milieu de la chambre séperaiy 
Pauline de Ludolf. Après avoir jeté les yeux sur les porcelaines et les 
laques dont la chambre était ornée, des larmes tomberont lentement 
des paupières de la jeune fille.

Après le départ de son père et de sa sœur, Ludolf, qui n’avait pas 
aperçu chez la fée un seul symptôme d’ombrage ou de jalousie, et qui 
avait senti renaître dans son sein une flamme mal éteinte, me confia de 
nouveau les combats intérieurs auxquels il était en proie. La présence 
et même le souvenir de l’étrangère lui étaient devenus odieux. II rnau-

T l i é f i t r c  «Se Xsva-oîrs.

Jeudi 27 novembre.
Mlle de Belle-Isle, drame-comédie en cinq, actes et en 

prose.
La fille de Jacqueline, vaudeville en deux actes.
Le pas de Nathalie , dansé par Mme Atrux et M. Hazartf ,;.

C o m fs  d ’a s s is e s  «ï© l a  Wlèx-re.

Présidence M. Rapin.

Aux émotions pénibles dont les débats de la dernière session agi—»- 
[aient un nombreux auditoire, a succédé le calme monotone d’une- 
session pâle et sans intérêt. Au lieu des crimes odieux, des drames 
sanglants d’une empoisonneuse, d’assassins et de parricides, se dé
roulent des crimes ordinaires dont le scandaleux retentissement n’a, 
pas alléché les mauvais instincts de la curiosité publique.

A l’audience de lundi un jeune homme habitué au vagabondage et 
à la paresse, Claude Jolly, journalier, demeurant à saint Aubin, 
cardon de La Charité,déclaré coupable de deux vols avec effraction. 
Pun.de 25 fr. 5 0 , chez Jean Petit, son beau-frère, demeurant au Che
vreau, commune de Sl.-Benin-d’Azy, l’autre de 205 francs, chez le 
sieur Simonin au hameau de la Fontaine des bois, a été condamné 
à six ans de travaux forcés et à l’exposilion..

L’audience de mardi a été remp!ie‘par deux affaires.
Dans la matinée , comparaissait, sous l'inculpation d’incendie de 

diverses étables et d’une grange appartenant aux frères Ponceau à 
Sardollcs, commune deSoulanges».Catherine Naudin, femme Quoy, 
contre laquelle ne s’élevait aucun fait positif. L’accusation ne se basait 
que sur des propos menaçantsattribués à la prévenue. La femme Quoy 
a été acquitêe.

La fin de l’audience a été occupée par l’affaire de 'deux indi
vidus prévenus de vol commis dans la nuit du 23 au 24 août chez 
M. Badioux, Md de meuble rue St Martin, et rapporté dans l’Associa
tion, à celte époque. Les accusés élaient le nommé Loiseau et le 
nommé Béraud, dit Lcrouge. Le premier s’élait présenté à la jus
tice dés le lendemain du vol et avait avoué que dans un état d’ivresse 
qui l’empêchait d'avoir conscience de ses actes, il s’élait rendu cou
pable de concert avec Bcraud d’une lenlative de vol chez M. Wiez 
horloger, avorlée parce que les aboiements d’un chien les avaient ef
frayés, et du vol commis chez M. Badioux. Il a renouvelé ses aveux à 
l’audience. L’accusé Béraud a nié les faits qui lui étaient imputés par 
son co-prévenu. Ses sabots avaient éié trouvés non loin du ihéâtre 
du vol, il a prétendu les avoir prêtés à Loiseau.

Son système de défense n’a pu prévaloir conlre les dires des témoins 
et les affirmations de Loiseau qui accusait sa participation aux deux 
vols.

Déclarés coupables de vols, saris effraction, mais avec circonstances, 
atlénuantes, ils opl élé condamnés tous deux à cinq ans d’emprison
nement.

Nous avons rapporté dans un de nos précédents numéros la tenta
tive d’assassinat qui a fait l’objet de l’audience de mercredi.

Le sieur Prunier, après avoir, quoique marié, entretcuu des rela
tions intimes avec Mlle Cottet,jjr V llapourçon, avait.été congédié 
par elle. Alors la haine succédant à l’amour, il avait voulu s’en ven
ger. Il avait plusieurs fois prononcé des menaces violentes contre 
elle. Dans la journée du 24 juillet dernier, il l’attendit dans le bois de 
la Sarréeetlui tira un coup de fusil. La balle atteignit Mlle Cottet' 
à la partie supérieure de la poitrine et sortit par le coté exlérieur du 
bras droit. Son cheval s’abattit. Elle tomba ainsi que son oncle qui, 
était en croupe derrière elle. Cependant elle eut la force do se relever 
et d’essayer à fuir. Prunier rechargea son arme et lui tira un nouveau 
coup qui l’atteignit à la figure de quelques grains de petit plomb. 
Mlle Cottet, malgré la gravité de sa première blessure s’est réta-: 
blie. ’ ,

C’est à raison de ces faits que Prunier a été accusé de tentative 
d'assassinat sur la personne de Mlle Cottet. Celle jeune personne a 
franchement avoué les relations qui l’avait unie au prévenu pendant 
plusieurs aimées.

Déclaré coupable, mais avec, des circonstances atténuantes, Pru
nier à élé condamné àjdix ans de travaux forcés

Le président a adressé à Prunier une allocution pleine de bien
veillance. Il lui a fait espérer que s’il se conduisait bien , la clémence 
royale pourrait adoucir le châlimem de son crime.

— ------  ■ ITf» T! MT Ti i nriîr~ • —.

TRAVAUX LÉGISLATIFS.
«les Pcpïïîs^g:.

Séance du 23 novembre.

M- D'uchatel présente un projet de loi portant demande d’un cré
dit de 700,000 francs pour secours aux réfugiés espagnols.

Le président donne, ensuite lecture du projet d’adresse qui suit :
Sire, nous remercions V. M. d’avoir convoqué les chambres avant 

l’époque ordinaire de leur réunion. C’est surtout dans les grandes con
jonctures, dans celles qui inléressem l'honneur ou le salut des peuples, 
qu’il convient à un roi constitutionnel de s’entourer des représentants 
dû pays, de leur exposer la situation des affaires, de prendre leur con
seil, et de réclamer leur concours.

dissait les meubles, les statues, les présents qui avaient fait couler les 
larmes de sa sœur; il commençai! à croire qu’en cédant aux désirs de 
celle femme mystérieuse, il s’élait allié à je ne sais quelle puissance 
infernale. Il ne voyait passans terreur la clef funeste qui l’avait in
troduit chez la femme sans nom. Je voyais avec douleur que cetle agi-, 
talion constante de son esprit allait le replonger dans la demi insanité 
à laquelle il avait déjà été en proie. Pendant dix jours je pris les ren
seignements les plus exacts et les plus minutieux sur lout ce qui-pou
vait éclaircir l’avenlure magiqne et les anléçédenls de l’inconnue.

«Secoue un peu celle tristesse, lui dis-je un soir, et surtout chasse 
de ton esprit ces malheureuses croyances, fantastiques vraiment in
dignes de toi. Sortons, j ’ai plusieurs choses à. te dire.

— Et moi aussi, s’écria Ludolf d’une voix sombre. Cette cleffalale 
et moi nous ne resterons pas ensemble, et je ne rentrerai pasavec elle.»

Au moment où il prononçait ces mots, le petit mulâtre enlrait et dé
posait sur notre table un magnifique portrait de l’inconnue. Ludolf 
congédia lestement, et nous soritmes du côté de Chrislian-Uafer. Il 
faisait un temps' détestable. Lèvent du nord soufflait, et nous criblait 
de grosses gouttes de pluie qui, lancées avec violence, nous frappaien [ 
comme autant de dards gelés. Nous crûmes entendre les pas d’un 
homme derrière nous, et il me sembla reconnaître le petit mulâtre.

« Tant que je posséderai cette clef, répétait Ludolf avec colère, je 
serai voué au démon, et rien ne me réussira. »

Nous étions parvenus jusque sous le porcherie l’église allemande, 
dont le grand clocher pointu, chargé de givre, étincelait au-dessus do 
nous. Nous cherchâmes un asile dans un de ces enfoncements ou al
côves que les architectes gothiques chargeaient d’ornements fins comme 
de la dentelle. Alors posant ma-main sur celle de Ludoif, je lui dis :

« Mon pauvre ami. lu seras toujours la dupe de ^cette poésie que la 
nature a mise en toi. Ton étrangère, sur laquelle je n’ai pas encore des 
renseignements bien exacts, n’est assurément ni un démon, ni une 
sylphide. La rencontre la plus inattendue m’a mis hier sur la voie de 
l’explication que nous cherchons depuis longtemps, et si elle n'est pas 
encore complète, du moins l'énigme commence à se débrouiller un peu. 
Te souviens-tu qu’il y a cinq ou six jours tu m’a confié une explication 
assez vive que tu as eue avec l’élrangérc, et qui s’est terminée par de 
violentes convulsions? Elle te reprochait, non ton absence, mais ta 
cruauté et les accusations que tu avais intentées contre elle. Elle 
tomba, et sa tête, portant sur le coin d’un sopha, fut légèrement blés- 
séé. Tu venais de me faire ce récit au moment où je rencontrai dans la 
rue le docteur Wagneff, qui aimerait mieux perdre toute sa elientellc



Les mesures que l’empereur d’Autriche, la reine de la Grande-Bre
tagne, le roi de Prusse et l’empereur de Russie ont prises, de concert 
avec la Porte ottomane, pour régler les rapports du sultan et du pacha 
•d'Egypte, ont excité toute notre sollicitude. La France s’en est vive
ment émue; elle a suivi avec préoccupation toutes les phases de celle 
grande crise! La prudenee commandait à V. M. de se prémunir con
tre toutes les éventualités par des armements de précaution. Des cré
dits extraordinaires ont été ouverts pour y faire face, nous en appré
cierons les motifs et l’emploi.

En cet état de choses, notre concours, sire., vous est acquis pour 
une paix honorable, aussi bien que pour une guerre juste. Une paix 
sans dignité ne serait jamais acceptée ni par la France ni par son roi. 
Une guerre injuste, une agression violente, sans cause et sans but,, ne 
serait ni dansinos moeurs, ni dans nos idées de civilisation et de pro
grès. La paix donc, s’il se peut, une paix honorable et sûre , qui pré
serve de touteaüeinte l’équilibre européen, c’est là noire premier vœu. 
Blais s i, par évènement, elle devenait impossible à ces conditions, si 
l’honneur de la France le demande, si ses droits méconnus, son terri
toire menacé.... (Vive réclamation à gauche. — Longue interrup
tion).

M. O. Barrot : Vous attendrez qu’on ait pris Strasbourg....
Une voix de l’extrême gauche : Vous défendrez sans doute ■ 

Montmartre!
M. le président invite la chambre au silence.
M. Taciiereau : 11 est des sentiments qu’on ne saurait exprimer 

trop tût.
A gauche : Très-bien !
Le président reprend la lecture du paragraphe au milieu delà même 

■ explosion de l’indignation d’une grande partie de la chambre.
M. le président continue ainsi : Si scs droits méconnus, son terri

toire menacé , ou ses intérêts sérieusement compromis l’exigent, par
lez alors, sire, et à votre, voix les Français se lèveront comme un seul 
homme, le pays n’hésitera devant aucun sacrifice,,et le concours na
tional vous sera assuré.

Nous avons appelé de tous nos vœux la pacification de t’Espagn j. 
'Intéressés à l’affermissement de son gouvernement constitutionnel, 
•nous verrions avec un vif regret l’anarchie compromettre une œuvre si 
‘.courageusement entreprise au nom de la liberté.

La France rappelle de nouveau à l’Europe les droits de la nationa- 
üifé polonaise, si hautement stipulés par les traités. ( Bruits confus,,) 

Notre assentiment est acquis aux ordres qn’a donnés V. SI. pour que 
fde nouvelles forces envoyées dans les parages de Buenos-Ayres, obtieu- 
mentenfin du gouvernement de ce pays la réparation de nos justes 
tgrie'fs.. (Lires ironiques.)

Nos armées d’Afrique se sont encore illustrées par de brillants faits 
d’armes. Vos fils, qui ne manquent aucune occasion de montrer leur 
courage, ontparlagé la gloire et les périls de ces expéditions. Ce que 
nous demandons à votre gouvernement, sire , c’est d’apporter un sé
rieux examen à la conduite générale de nos affaires dans cette con
trée , afin que les triomphes de nos armes ne demeurent pas stériles , 
cl pour qu’une possession si glorieusement conquise, si chèrement 
achetée, devienne pour la France un principe de force et non uns 
cause d'affaiblissement.

La tentative de Boulogne n’était pas seulement insensée, elle était 
criminelle. Réprimée à son début par le dévouement des citoyens, elle 
a été condamnés par un arrêt solennel ; la justicea eu son libre cours, 
l’offense commise envers la sociélé n’est pas restée sans réparation et 
1 espoir des factions a reçu de toutes parts un éclatant démenti.

Nous examinerons avec soin la loi du budget. C'est pareeque les 
.étals sont exposés à subir des charges inattendues qu’une sévère écono
mie est toujours nécessaire. En d’autres temps, la chambre, dans 
"impossibilité de diminuer les impôts qui pèsent sur le pays, avait du 
moins recommandé de garder l’équilibre entre les recettes et les dé
penses. Puisque de fait, cet équilibre est rompu , nous aviserons au 
moyen de le rétablir et de le conserver.. ‘

Les autres lois qui nous seront présentées seront, de notre part,
1 objet d’une mûre attention. Des à présent, nous nous félicitons d’a 
voir répondu par un vote unanime à la demande que nous a faite V.
M. de venir au secours de nos départements victimes du fléau des 
inondations.

L’accord des grands pouvoirs, nous le savons , est le plus sûr garant 
de la paix publique, L’ordre maintenu au dedans par l'action énergi
que et persévérante du gouvernement est le premier principe de la 
force au dehors. Nous exprimons la volonté de la France en disant 
qu’elle veut fermement l’un et l’autre.

Ayez confiance dans votre étoile, sire.... (Rire ironiques.)
A  gauche. -C’est du réchauffé de l'étoile de Napoléon.
Le président, reprenant :
Ayez confiance dans votre étoile , sire . comme nous l’avons , nous- 

mêmes, dans la perpétuité de votre dynastie. Un nouveau fiis vous 
.est né ; et la providence qu i, nagucres encore, vous a couvert de son 
egide, continuera de protéger la France, et la préservera des maux de 
1 anarchie.

Veillez, sire , à ce que votre trône soit toujours entouré (je conseil
lers éclairés et fidèles. Dépositaires de votre autorité, il sont respon- 
stiüles de son exercice ; sur eux repose loule entière la garantie de 
votre inviolabilité personnelle. Qu’ils s’appliquent, comme vous le dé
sirez, a confier les emplois publics au vrai mérite; que la probité soit 
honorée, que la religion soit respectée; prêtons force à la morale et 
aux lois. On a trop recommandé aux hommes le culte exclusif de 
leurs intérêts matériels. Ranimons dans les cœurs cet amour désinté
ressé ou pays qui inspire les grands dévouements et commande les 
généreux sacrifices. Honneur et patrie ! Là se trouve le germe de ees 
vertus civiques qui font la force des peuples et la durée des états !1 lusieurs voix a gauche. Amen, ( On rit. )

Une longue agitation succède à cette lecture.
La discussion est renvoyée à mercredi. ,

FAITS DIVERS.
—La compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans, s’étant mise 

complètement d’accord avec le gouvernement, les iravaux vont être re
pris avec toute l’activité possible et probabiementits ne souffriront 
aucune interruption jusqu’à leur entier achèvement.

— Il est question du rappel du maréchal Valée et de la nomination 
de M. le général Bugeaud au gouvernement de l’Algérie.

— Des avis de Bahia, allant jusqu’au 29 septembre, annoncent 
que. la Selle-Poule et sa conserve avaient appareillé de ce port pour 
leur destination définitive le 14 septembre. Les passagers dont i’état 
de santé avait occasionné la relâche , étaient rétablis.

L’expédition, partie le 14 septembre de Bahia, peut atteindre 
Sainte-Hélène du 5 au 10 octobre, et si nulle circonstance extraor
dinaire ne la retarde, en repartir du 20 au 26 , pour être rendue à 
Cherbourg dans la première quainzaine de décembre.

— Le capitaine delà Jeune-Léorde écrit de la Pointe-à-Pitre ( Gua
deloupe ) le 7 octobre, à ses armateurs de Nantes :

« Depuis huit jours, une frégate et deux corvettes anglaises ont 
établi leur croisière près de la Basse-Terre ; on ignore le but de leur 
présence dans ces parages. Comme il n’arrive ici aucun navire d’Eu
rope , nous sommes très inquiets de ce .qui s’y passe.»

— On nous écrit de Toulon , 14 novembre :
k Le courrier d’Afrique, si impatiemment attendu, vient de nous 

apprendre que la grande expédition entreprise par le maréchal Valoe 
est restée sans résultat. D’après les rapports ofliciels, l’armée aurait 
perdu 32 hommes et en aurait tué 200 aux Arabes. Medéah a été ravi
taillé , Yoiià tout, et si la garnison a un excellent moral, elle a hor
riblement souffert sous le rapport physique. Nulle part les Arabes 
n’ont accepté le combat, ils nous ont harcelés sans cesse : telle e6t 
leur tactique. Une guerre de ce genre nous fera dépenser annuelle
ment 20 mille hommes et 50 millions, le tout pour la plus grande 
gloire du vieux maréchal, dont le nom figure à merveille entre ceux 
des Sébastian! et des Reussin.

— Une dépêche télégraphique de Toulon , 20 novembre , annonce 
que deux razias, l’une du 2 au4, l’antre du 8au 10, entreprises sur 
les Ben-Hamer ( province d’Oran) nous ont procuré 2 ,000 quintaux 
métriques environ d’orge et deblé. Nous avons eu dix blessés et qua
tre morts.

Le 10 et le 11 , un nombre assez considérable d'Arabes ont attaqué 
inutilement Cherche!!, Le corps d’expédition du maréchal est entréâ 
Btida , le 11.

— On écrit de Toulon , le 14, que le bateau à vapeur le Caméléon, 
commandé par M. Sarlat, a reçu les dépêches qu’il attendait. Ce bâ
timent se rend dans le Levant.

îl est porteur d'instructions pour nos représentants à Constantinople 
et à  Alexandrie.

— On assure qu’aprés la conclusion du irailé du 15 juillet, le mi
nistère du 1er mars fut chargé de demander au gouvernement espagnol 
l’autorisation de laisser occuper par des troupes françaises les lies Ba
léares. Cette occupation ne devait avoir lieu que dans le cas au la 
guerre éclaterait , et ne pas se prolonger audeià de l’organisation de 
l'Orient; elle aurait eu pour but de protéger nos possessions d’Afri
que. Instruit de ce projet par la junte du gouvernement de Madrid, 
M. Asthon , représentant de l’Angleterre en Espagne, le porta aussi
tôt à la connaisance de lord Palrnerslon , qui écrivit à M. Thiers que 
si la France déposait un seul homme dans les lies Baléares , il consi
dérerait cet acte comme une provocation, et qu’il déclarerait la 
guerre. Effrayé par cette menace, le cabinet des Tuileries s’estem- 
pressé d’abandonner son projet et de rassurer le ministre anglais. Ce 
que nous voyons de plus clair dans ce fait, à part la couardise du mi
nistère, c’est que l’Angleterre défend que dans aucun cas nous proté
gions de plus près que de Toulon nos possessions d’Afrique.

( National.)
— Si nos renseignements sont exacts , et nous avons toute raison de 

les croire tels , la dernière note adressée à M Guizot par le cabinet de 
St-Jatnes, est de la date du 15 novembre. Elle a été portée à M. Gui
zot par lord Granville dans la journée de jeudi dernier, après toute
fois que l’amhassadeur de la Grande-Bretagne en eût remis une copie 
aux représentants des puissances signataires du Irailé de Londres. Le 
lendemain, M.'Guizot en donna communication à la commission de 
l’adresse de la chambre des députés.

■Ou prétend que ce document a été considéré comme assez impor
tant par la commission de l’adresse pour que M. Dupin ait pensé qu’il 
était nécessaire de faire plusieurs modifications dans ia rédaction du 
projet d’adresse. Bu reste, ou nous assure que M. Guizot a l’intention 
de déposer cette note sur le bureau de la chambre à l’occasion des dis
cussions qui vont s’ouvrir à la chambre dans les premiers jours de 
cette semaine. ( Commerce. )

— Nous apprenons que le gouvernement français a été fortement 
pressé par celui d’Autriche d’exercer toute son influence auprès de 
Mebemet-Ali, afin de l’amener à offrir des termes de soumission au 
sultan , à la condition qu’on lui permettra de conserver la possession 
de l’Egypte. Il y a lieu de croire que le gouvernement français accé
dera à cette demande. Comme il n’est pas douteux que les quatre puis
sances seront également disposées à user de toute leur influence auprès 
du sultan , pour le déterminer à accepter la soumission du pacha et 
lui conserver la possession de l’Egypte , si le gouvernement français 
exerce honnêtement son influence , nous ne doutons pas de la soumis
sion du pacha. Dans ce cas, toute l’affaire se trouvera terminée. .

( Morning-Chroniele. )

quel occasion de faire un bon conte. L’air d’importance avec leq 
sa grande personne oblongue traversait ia rue me frappa singulié ment. * °

— D’qu venez-vous, lui dis-je, docteur ?
. • J®viens (ie remplacer mon ami le docteur Steinrolh, qui estto 
ne subitement malade, et qui m’a prié de rendre visite à une de 
.c lentes. C’est bien la plus mystérieuse et la plus drôle- d’aventurè. 
Il avait suspendu sa phrase par deux prisesde tabac, et après avoir 
le plaisirde se laisser prier pondant trois bonnes minutes, il medi 

a Les contes fantastiques d’Hofmann ne sont rien à'côté de celui < 
"  * sa  1 avantage de la réalité. La famille de mon père ét 

•lorl liée avec celle des Meer Strorn, négociants danois, qui étaient i 
nus s établir ici, et qui possédaient un palais magnifique, la mervei 
,dc Copenhague. Il a été détruit par le bombardement. Le fils aîné 
parti pour les Indes Orientales, où il parait que, fidèle à l’exemple 
sesperes, il a considérablement augmenté sa fortune. Après un séio 
de quatrê ou cinq ans à Calculla, il est revenu visiter sa ville nata 

•et sans relever les ruines de l'ancien édifice détruit, ii a fait conslrui 
“ SOn P’“s moderne qui donne sur la placedeGustave, et qui i 

du vieux palais Cette construction se fit en s. 
dent nn’ rz,AS es0u( .rcs d un célèbre architecte allemand. 11 y au 
eM’eno é t  Prochain, il fit une nouvelle apparition à Copenhagu 
lriTerié occasion de le revoir. Son bataillon d’esclaves cuivrés et 
firmn nrej  bronzées, ses mœurs orientales et la singularité de sesidé 
nne s n n ,nLn-ll0n.de. n?s bourgeois. Mais ce que jé ne savais pas, c’< 
fim  hsu b! lon était doubie, et qu’il avait profité des ruines de l’a 
favorite m tlU,pou,r y élabllr un 1,arein>lm sérail, avec une sultai 
nn’iléKi?lr»°nÛ les les pompes du luxe asiatique; je savais seuletne 
Tnent Ï Ï ' f  ly  asix mois seulement, laissant dans son établiss 

V "  infendaiU et des commis. Hier, armé de 
dint nt?in H-tn"-du doc,l-e“r Sleinroth, je me présentai chez l’intei 
un net» nnirtit,?™™!?ter,.eu*’ tira un cordon de sonnette. Guidé p. 
ne sais enmhion d it P ^ s?l)la. j’entrai dans un jardin , je traversai 
Im m l  ! i B e, je flni« P«r dire présenté à unejem

,|!,i souffrait d’une légère blessure 
le danois ei le snéHnii^Fno"^1”1? ledocleur> elle parlait bien l’anglai

«éd.a Tu vois, mon cher Ludolf. coqtinual-Æ E ’inTserriX dc 
Bous donne a peujpréslo i»ol dejl’énigme, et qu^ons flu réS coqp ;!

frais d’imagination, tu peux expliquer naturellement tout ce qui t’éton
nait,

— Naturellement ! cette femme orientale qui sait toutes les langues, 
celle danseuse philosophe, ce luxe incroyable, celte clef magique,celte 
combinaison extraordinaire ! Non, non, je ne veux plus avoir aucun 
prétexte de me retrouver prés d’eile.

Leventet la pluie nous chassaient du porche sous lequel nous nous 
étions réfugiés', et nous entrâmes dans l'église obscure. Elle offrailà 
nos regards un grand nombre de lombes délabrées. et Ses interstices 
du pavé, en mosaïque, laissaient pénétrer le regard jusqu’aux caveaux 
souterrains, dans lesquels brûlait une lampe funéraire,

« Va-t’en, s'écria Ludolf, talisman de malheur, clef infernale t » et ii 
lança loin de lui la clef magique, qui alla retentir sur le coin d’un 
sépulcre ; puis, comme si elle fût descendue de degrés en degrés dans 
un abîme, elle frappa successivement plusieurs coups d’une vibration 
plus faible, et le bruit cessa.

« Me voilà libre, dit Ludolf. rentrons. »
Au moment où nous quittions l’église, nous crûmes apercevoir l’é

ternel mulâtre qui nous épiait encore. Ludolf pressa le pas pour lui 
échapper. Je ne sais quel frissonnement nerveux s’empara de moi au 
moment où j’entendis la dernière vibration de la clef. Nous rentrâmes. 
L’étrangèreavailfait présent à mon ami d’un superbe lévrier noir, ta
cheté do blanc sur les deux oreilles, dont la beauté eût servi de modèle 
aux sculpteurs, et dont la fidélité comme l’intelligence dépassaient 
celles des chiens de sa race. Nous l’avions laissé à la maison, nous ne 
l’y retrouvâmes plus ; sa perte nous fut très-sensible. Le lendemain, 
nous ne reçûmes pas la visite ordinare du petit mulâtre, ni le surlen
demain, ni lejour d’après. Tristes et absorbés tous les deux, nous né
gligeâmes nos leçons, nous perdîmes nos élèves, et quand il fut ques
tion de payer l’hôtesse, nous, dont l’opulence avait scandalisé le voi
sinage, nous ne l’étonnâmes pas moins par notre soudaine indigence. 
On nous signifia l'ordre departir.il s’agissait d’enlever ce mobilier 
somptueux, ces objets de luxe, dont le transport seul aurait coûté 
beaucoup d’argent; nous nous yprlipesmaladroitemcnt, et nous fûmes 
obligés d employer un pauvre commissionnairequi brisa presque tout. 
Nous avions trop de fierté pour exposer à la boute de la vente pubii- 
que lesprésenls de la sylphide, et nous emportâmes nos petites statuettes 
en débris, nos cristaux fêlés, nos cadres dédorés ; nos meubles ne pou
vaient pas même passer par les petits escaliers de l’hôtesse, et, en Ica 
descendant par la fenêtre, nous eûmes la douleur de les voir se fra-

— On lit dans le Journal de Rouen.:
Nous avons dit que le cabinet du 29 octobre s’étâit occupé de la 

prorogation et même de la dissolution de la chambre. Cette double 
assertion a été niée par les feuilles ministérielles. Nous avons maintenu 
et nous maintenons encore la réalité des renseignements que nous 
avons publiés à cet égard ; nousy ajouterons même qu’une des raisons 
qui semblaient devoirdcterminer le ministère à dissoudre la chambre-, 
ç était qu’il disposerait entièrement des ■élections dans les quatorze 
départements qui viennent d’étre si tristement'ravagés par les inonda
tions.

M. Duchâtel se faisait fort d’empêcher la réélection des députés de 
l’opposition par lesquels ces départements sont en ieé moment repré- 

. . seniés , et voici sur quoi il appuyait son opinion : » Nous allons avoir , 
* disait-il, beaucoup d’argent à distribuer;; avec de l’argent,, on-fait 

ceque l’on veut; avec celui que tous obtiendrons delà philantropie 
des chambres, nos préfets exerceront sur les électeurs une influence 
souveraine.

M. Buchâtcl pourra nier qu’il ait développé une semblable opinion 
dans le.conseil; mais il ri’-cn est pasmoins vrai que le ministère du 29 
octobre a eu un instant la pensée de spéculer sur ces immenses désas
tres quetoute la France se montrera empressée de réparer par les plus 
généreux sacrifices.

— Le Messager dément l’intenlion’prètée à M. Duchâtel, mais on 
sait que tout mauvais cas est niable.

B U L L E ïS N  IUT SOIR,

L impression pénible qu’a produite dans Paris la leêturedu projet 
d’adresse de la chambre des députés, a été vive et profonde Après la 
note du 8 octobre, qui abandonnait en partie la Syrie,.a près le dis
cours de M. Guizot qui l’abandonnait tout à fait, on ne supposait pas 
que les représentants d’une partie du pays pussent pousser plus loin 
les concessions. Cependant la commission de ladresse abandonne 
même l’Egypte et propose d'attendre pour prendre les armes, que 
notre territoire soit menacé.

Toute la presse-est unanime aujourd'hui à  flétrir ce nouvel acie de 
la politique de la peur; on ajoute même que M. Dupin et la commis
sion nten ont été que les éditeurs,et qu’il faut en faire remonter la 
responsabilité à l’auteur du discours de la couronne.

Jamais depuis 1830, il n’avait régné nme telle unanimité dans les 
journaux. Le Journal des Bébats qui ordinairement, dans les cir
constances graves, attendait le mot d’ordre avant de se prononcer,Te 
Journal des Bébats seul dès aujourd’hui a le triste courage de défen
dre le projet. La Presse même le désapprouve.

Blais le National, le <Commerce , le Courrier Français, le Siècle , 
le Capitole sont d’accord pour condamner aveu énergie l’œuvre qu’on 
attribue à la cour. Le Constitutionnel a retrouvé un reste de verdeur 
pour marquer au coin de l’ignominie la harangue de l’étranger. Le 
Temps,\e Quotidienne\V Uni vers, la France, a ont presque à ia hau
teur des organes de l ’opinion la plus avancée, dans la vivaciléde 
leur critique.

Si la chambre adoptait une telle adresse, elle serait déshonorée. Le 
cri de réforme retentirait sur tous les points delà France, «t bientôt 
la masse des citoyens ne verrait peut-être plus de remède à l'état 
actuel des disses, que dans lamodification de la loi électorale, ou dans 
une révolution.

— Voici la liste des orateurs inscrits peur parler dans la discussion 
de l’adresse ; Contre le projet, MM. Piéron , de Tocqueville, ©ucos , 
CoraMy, de Valmy, .Auguis, Béchard, Lsrabit. Jaubert, de Beau
mont, D arand.Joly , Giaise-Bizoin, îsnmbert, Couturier. Pour Le 
projet, M. de Carné.

— Après la lecture -de l’adresse, le visage de M. feupin était 'boule
versé. Attaqué à ia fois par ses amis et ses adversaires, .M. Dupin ré
pondait à chaque instant: Ce n’est pas moi qui ai fait l’adresse__
Qui doncfa faite? — Je ne puis:pasledire.

Notre correspondant particulier nous écri t de Paris que l’apinioii 
de tous les députés qu’il a vus, c’est que l’adresse subira d’importantes 
modifications. On disait meme qu’elle serait peut-être roirvoyée-û la 
commission pour être refaite

•** Une réunion des députés qui marchent à la suite de M. Odilon- 
Barrot a eu lieu hier à midi pour se concerter sur ia conduite qu’elle 
devait tenir dans la discussion.

— La discussion a dû s’ouvrir par un discours de BT, Thiers, auquel 
M. Picron aurait cédé la parole. L’ancien ministre s’est senti piqué au 
vif par l’adresse. Il est décidé à ne treculer devant ribn pour confon
dre M. Guizot.

— M. Las-Cases père, répondait avant-hier aux députés qui lui 
demandaient son avis sur l’adresse : C’est une inondation de boue l

— Il a été remarqué que M Barlhe, rédacleur de r'adresseà la
chambre des pairs , et M. Dupin, rédacleur de l’adresse à la chambre 
des députés , étaient tous deux membres du conseil privé du domaine 
d’Orléans. C’est un fait qu’on a eu soin de faire valoir auprès du corps 
diplomatique; onTa’présèùlé comme un indice de la restauration des 
principes du 15 avril. ( Commerce. §

V A R IÉ T É S »

O rigin e «lie S'adresse.
Si l’on en croit Tes journaux de Paris , M. Dupin, dé. 

courage par l’accueil peu flatteur qu’a reçu son projet d'a
dresse en aurait renié la paternité. Il y a quelque chose de

casser. Depuis ce moment* le malheur ne cessa plus dé nous poursui
vre. Le. logement misérable que nous avions choisi dans un des quar
tiers les plus tristes de la ville réunissait à peu prés toutes les causes 
demalaise et d’incommodités. La cheminée fumait, les murs étaient 
humides, lejour ne pénétrait, qu’obliquement dans notre chambre, 
ia pluie suintait à travers les tuiles et tombait du plafond sur notre 
tête. La course nocturne des rats dans la boiserie, le tictac monotone 
de cet insecte que lepeupleappellei’/ior'/oÿe de la mort, nous empê
chaient de dormir. Aucun de nos meubles dilapidés ne se trouvaient 
à sa place. En faisant le catalogue de nos livres, nous vîmes qu’ils 
étaient presque Ions dépareillés. Qui de vous ignore, mes chers lec
teurs, l'énorme; total d’ennuis et de chagrins que cause un certain nom
bre de petites cahiipilés accumulées et réitérées?Ludolf ne doutait pas 
que ce ne fût le diable lui-même qui nous persécutât. Nous vendîmes 
nos plus belles pièces d’argenterie, et deux biiîels de banque que nous 
avait rapportés celle vente, furent brûlés par mégardo. Ce n’était pas 
a moi personnellement, mais à Ludolf, que ces persécutions sem
blaient s’adresser, je. repris courage, je cherchai des écoliers, je me 
levai a cinq heures du malin , et je travaillai. il était bien juste qu’a- 
pres avoir partagé son opulence, je lui fisse partager les produits de 
mon. travail ; quant à lui, il ne faisait rien , pariait peu, et passait des 
journées entières hors de la maison. Je le suivis un jour; il se dirigeait 

•du côté de l’églhe allemande, un bâton à la main; quelle fut ma sur
prise quand je Te Vis s’arrêter, remuer les décombres avec son bâton, 
et, pendant plus d’une demi-heure, chercher un objet perdu parmi 
ces ruines et celte poussière !

Le pauvre jeune homme avait eu l’esprit tellement frappé de toutes 
nos récentes niésavcnlurcs, que, sans me l’avouer, il avait résolu 
de retrouver l’étrangère et de lui demander grâce. « Oui, oui I 
s’écria-l-il, j ’ai eu tort, j ’ai été cruel.* Elle ne me demandait pasun 
amour exclusif, mais une amitié sincère. Je l’ai laissée en proie à l’iso
lement et au chagrin, je me suis mqiïtrésans pitié, et j’ai été puni. Par
donne-moi, pardonne-moi? répétait il, » Dans ce moment même, jé 
crus entendre les pas d’un homme , Ludolf marcha précipitamment 
vers le portique et revint tout essoufflé. « Le mulâtre était là, il n’y a 
qu’une minute; il nous épiait encore, mais je n’ai pu [l’atteindre.»

( La suite à un prochain numéro. )



vrai dans ce désaveu. Le fonds des idées n’appartient pas à 
M. Dupin. Un électeur lettré de Clamecy avait adressé à 
son illuslfe compatriote, le projet suivant. Nos lecteurs, 
en le comparant à celui qui a été lu à la chambre des 
députés, pourront voir que le rapporteur de la com
mission l’a adopté en entier, sauf quelques développe
ments] empreints d’une franchise trop provinciale que n’ad
mettent pas les convenances parlementaires.

Sire, ^—'
Votre gouvernement avait .bien pris, sans nous consulter, 

son parti sur les affaires d'Orient, il ne nous avait pas 
attendus pour dépenser des millions par centaines et lier l’a
venir de la France dans les questions les plus sérieuses. 
Nous ne vous en remercions pas moins d’avoir convoqué 
les chambresavant l’époque ordinaire de leur réunion. En 
nous appelant pour donner notre avis sur des faits ac
complis , et ordonnancer des dépenses effectuées, vous 
nous faites, sire, beaucoup d’honneur. Ceci. au surplus, 
rentre entièrement dans le système des fictions constitu
tionnelles.
4 Nous avions entendu parler d’une coalition formée pour 

insulter la France et se partager l’Orient sans notre con
cours, Vous nous assurez qu’il ne s’agit que de mesures 
prises par l’empereur d’Autriche, lé roi de Prusse, la 
reine de la Grande-Bretagne et l’empereur de Russie : soit. 
On nous avait dit que les puissances voulaient chasser de 
ses états le pacha d’Egypte, notre allié; vous appelez 
céla\régler ses rapports avec le sultan : soitencore.LaFrance 
s’était vivement emue de tous ces projets, et l’organe ha
bituel de la cour avait lui-même le premier et le plus vi
vement sonné l’alarme et entonné l’hymne des combats. 
Nous avons donc maintenant, de concert avec cet estima
ble journal, à calmer cette effervescence et à prouver à la 
France que tout cela l’intéresse bien peu.

Avec la résolution bien arrêtée d’avoir la paix partout, 
toujours, vos ministres ont fait de grands et ruineux pré
paratifs de guerre. Cet argent, dépensé sans utilité pour 
la France n’aura pas été perdu pour tout le monde. Nous 
approuverons ces dépenses.

En cet état de choses , voulez-vous la paix, aimez-vous 
mieux la guerre ? expliquez-vous, ce n’est pas nous bien cer
tainement qui voudrons vous contrarier. Entendons-nous 
bien, cependant : tant que les puissances ne feront que 
régler sans nous le sort de l’Orient, si la Russie se borne 
à s’emparerdeConstantinople, et l’Angleterre de l’Egypte 
et de la "Syrie, si l’on se contente d’écraser un allié qui 
comptait sur nos promesses, de défier et d’humilier la 
France, de ruiner sa marine et son commerce, nous 
n’irons pas, en véritables don Quichotte, nous permet
tre une agression violente, ni conseiller une guerre 
injuste, sans cause ni sans but. Mais si seulement les 
coalisés nous enlevaient l’Algérie , nous protesterions 
avec énergie; s’ils foulaient le sol sacré de la patrie, si

une fois ils s’étaient partagé la France, si les Kosaques et 
les Prussiens nous avaient pris nos-traitements, nos biens, 
nos places et nos femmes ; s’ils avait égorgé le dernier 
français, oh! parlez alors, nous nous lèverons comme 
un seul homme, car une paix sans dignité ne serait ac
ceptée ni par la France ni par son roi.

Nous aimons l’Espagne, et nous la verrions avec un vif 
regret ne pas jouir des bienfaits qu’ont produits chez nous 
les doctrines du juste-milieu. S’il est vrai que notre poli
tique ait produit l’anarchie dans ce pays et préparé les 
voies à l’influence de l’Angleterre, montrons de plus en 
plus combien nous nous intéressons à l’affermissement de 
son gouvernement constitutionnel.

Nous rappelons de nouveau, pour mémoire, les droits de 
la nationalité polonaise, sauf à l’Europe à en faire ce qu’il 
lui plaira. Ce n’est pas nous qui essaierons de la forcer à 
exécuter envers ce malheureux pays les traités que nous 
respectons si religieusement. Chacun chez soi, chacun pour 
soi.

Notre assentiment est acquis aux ordres qu’a donnés 
V. M. pour que de nouvelles forces soient envoyées dans 
les parages de Biieiios-Ayres. Notre modération envers les 
forts nous donne le droit de nous montrer fiers envers les 
faibles. Rosas payèra pour les autres. Avis au prince de 
Monaco!

Nous ne parlerions pas des brillants faits d’armes qui ont 
encore illustré nos armées en Afrique, si nous ne tenions à 
ne pas manquer l’occasion d’exalter le courage de vos fds 
qui ont partagé la gloire de ces expéditions.

La tentative de Boulogne était une mauvaise plaisanterie. 
Nous en avons beaucoup ri. La cour des pairs a bien fait, 
néanmoins, de prendre la chose au sérieux. Nous n’avions 
plus affaire au jury de Strasbourg. La France a eu le bon 
esprit de ne point s’émouvoir de cette échauffourée ; il n’en 
est pas moins utile de dire, à cette occasion, que l'espoir 
des factions a reçu de toutes parts un éclatant démenti. Cela 
nous fait toujours une victoire de plus à enregistrer contre 
les éternels ennemis de l’ordre, qui se souciaient fort peu du 
prince Louis.

Nous n’avons pas besoin de dire que nous nous occupe
rons avec soin de la loi du budjet, cette matière nous touche 
de trop près.

.Dans l’impossibilité de diminuer les impôts qui pèsent sur 
le pays, nous avions bien prié les ministres de garder l’équi
libre entre les recettes et les dépenses. Ils n’ont pas, à ce qu’il
paraît, tenu grand compte de notre recommandation.......
Allons..... . nous tâcherons d’arranger cela pour une autre
fois.

Les autres lois qui nous seront présentées, seront exami
nées avec toute l’attention que nous permettra la préoccu
pation de nos intérêts personnels. Dès à présent nous nous 
félicitons d’avoir pu répondre par un vote unanime à la 
demande que nous a faite V. M. de venir au secours de

nos départements victimes du fléau des inondations. Nous 
avons donné cinq millions ; il en eût fallu cent. Mais dans 
la distribution des fonds votés, chacun de nous trouvera 
encore moyen de favoriser ses amis ou d’être agréable à se» 
électeurs.

L’accord des grands pouvoirs est le plus sûr garant «fe 
la paix publique, car mieux on s’entend, plus il y a d’har
monie ; nous dirons toujours comme vos ministres qui 
disent toujours comme vous.

L’intimidation au dedans est le premier principe de la 
force au dehors. La Russie qui donne le Knout à ses su—« 
jets n’est point insultée par les autres puissances. Nous 
exprimons la volonté de la France en disant qu’elle yeut 
voir refleurir les lois de septembre.

Nous vous demandons, sire, la permission de vous tirer 
votre horoscope. Nous lisons, sire, dans les lignes cabalis
tiques de votre auguste main une longue vieillesse pour 
vous et nous croyons à la perpétuité de votre dynastie. 
Votre étoile n’est pas de celles qui filent. Un nouveau 
fils vous est né (nous le doterons), et la providence vous a 
naguères encore couvert de son égide, le tout par applica
tion de la maxime gravée sur les pièces de cent sous. »

Jusqu’ici vous avez été obligé de suppléer par votre 
sagesse aux lumières et à la fidélité qui ont toujours man
qué aux conseillers de la couronne. On pourrait peut-être 
faire de meilleurs choix et appuyer sur de plus solides 
garanties votre inviolabilité personnelle. La France peut 
apprécier comment vos ministres ont rempli votre désir 
de confier les emplois au vrai mérite. Il en sera toujours 
de même, mais comme on paraît las du favoritisme et 
de la corruption, sans rien changer à nos habitudes, il est 
de belles et nobles sentences qu’on fera bien de répéter de 
temps en temps pour l’édification des croyants, telles que 
celles ci : Que la probité soit honorée !... que la religion 
soit respectée1. ... prêtons force à ia morale et aux lois 
et autres du même genre II y a en France nombre de 
bonnes gens d’une foi docile et robuste sur quilles mots ont" 
bien de la puissance.

Nous avons trop recommandé aux hommes le culte ex- 
clusif de leurs intérêts matériels. C’était bon avant que nous 
eussions fait nos affaires. Mais aujourd'hui gardons-nous de 
tenir le même langage, et lorsque d’autres voudront venir 
partager avec nous, ranimons dans leurs coeurs cet amour 
désintéressé du pays que nous avions perdu|de vue et qui ins
pire aux âmes candides lesgrands dévouements etcomman- ’ 
de les généreux sacrifices dont nous leur avons réservé 
le mérite. Ecrions-nous (en gardant avec soin notre sérieux), 
honneur et patrie ! Là se srouve le germe des vertus civiques 
qui font la force des peuples et la durée des états !

Vive le Roi ! vive la France!!!!.'
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Annonces, Avis divers.

Md CHAPELIER-FOURREUR,
Hue du Commerce, iV° 9 .

A l’honneur de prévenir le public qu’il 
confectionne toute espèce de fourrures, 
telles que]: Manchons, boas, Tapis et Redin- 
gottes en peaux de Chèvres, Renards, Loups 
et fourrures étrangères, et généralement tout 
ce qui concerne cette partie.

ii se charge de chamoiser lés peaux et 
fait les raccommodages.

On trouvera chez lui comme par le 
passé un grand choix d’articles de cha
pellerie.

A l’Orange du Portugal.

M ie lle - S alomon ,
Rue du Commerce, à Nevers.

Comestibles , fruits secs et salaisons, thon 
mariné , truffes du Périgord , anchois et sar
dines à l’huile. Dépôt des fromages de Ro
quefort, Sassenage et autres; épicerie et 
parfumerie. Dépôt^ie Chocolat Mesnier.

Chocolat Perboh, a a.fr. et 5 fr.; légèreté 
parfaite , digestion facile, agréable et utile 
a la santé, remarquable par sa supériorité 

et l’économie du prix. Comparei-le et jugez. 
Dépôt chez M.Faucillon, libraire à Nevers.

LE SIROP DE DIGITALE 

de L abélonie , guérit en  peu  de jou rs les

PALPITATIONS DE COEUR,
Oppressions , Asthmes , Catarrhes , 

Rhumes, Toux opiniâtres et Hydropisies 
diverses. Pharmaciens dépositaires à Ne- 
vers , Lemoine ; Decize , Comoy ; La 
Charité , Gravelle ; Briare , Pascault ; 
Avâllon, Tborel,tous pharmaciens. 5 176

PATE pectorale et SIROP d<
NAFÉ D’ARABIE

Contre les R humes, C atarrhes, E nroue
ments, C oqueluches et Irritations de 

POITRINE.

DESi««a»M,»AKZ,8
Aliment des convalescents,  des dames 

et des Enfants.
A Nevers, chez Mme Henriot, directrice des 

__ ________Messageries Ladite.

SPECIFICO-PUN AISES.

BREVET D’INVENTION, DE PER
FECTIONNEMENT 

ET D’IM PO R T A T IO N .

Le sieur Justin DlACON , p a ten té,
demeurant au Puy (Haute-Loire.) 

prévient le public qu’il possède un spé
cifique infaillible pour la destruction des 
animaux et vermines nuisibles dans les 
habitations , tels que punaises, rats , 
souris, grillons, cafards et taupes; on 
peut l’employer sans aucun danger pour 
les autres animaux domestiques qui n ’es
saient jamais d’en goûter.

U est délivre un ‘prospectus indicatif 
de la manière de se servir des fioles et 
paquets aux personnes qui en achètent.

Il y aura sous peu des dépôts établis 
dans toutes les villes de France, déjà 
plusieurs villes en sont munies. Les per
sonnes qui désireraient avoir un sou- 
dépôt , n’auront qu’à s'adresser au dé
positaire indiqué ci-dessous.

Le sieur D iaCON est seul possesseur du 
spécifique pour lequel il a obtenu un 
brevet d’invention de perfectionnement 
et d’importation. Toutes les fioles et 
paquets portent son cachet avec titre et 
paraphe.

L,e guuvei neinerii voulant récompenser 
M. Justin DIACON, lui a accordé ce 
brevet d’invention , pour la découverte 
de ce précieux spécifique.

Dis essais nom breux, des certificats 
honorables et le rapport d’une commis
sion spéciale , attestant sa supériorité sur 
toutes les préparations connues jusqu’à 
ce jour.

Tout contrefacteur ou débitant clan
destin des procédés ci-dcssous annoncés, 
sera poursuivi suivant la rigueur des lois.

Dépôt chez M. Durat-Morel. marchand 
bonnetier et Mercier, rue de la Pelle
terie dite des Chapeliers, à Nevers.

JL 7EMBRE,
POUR CESSATION DE COMMERCE ’

UNI FONIDS
DE M ERCERIE ET B O N N ETERIE,

Situé rue du Commerce, n* 8 .

Ce fonds très-bien achalandé est ex
ploité par Mme Buisson-Valois qui le 
quitte pour cause de maladie.

LA

11
P a r  MM. LABROSSE e t  MOITIÉ,

publiée

Sous les auspices de M. MÉCHIN, 
préfet de l’Ailier,

1 volume grand in-8° de 700 pages environ, 

P r ix  » F ran cs.

A Moulins, chez P. A. Desbosiers , impri
meur-éditeur.

nALLE ur. l'A tus. - TAKIiXES, les 159 kit.
de choix...................  55 00 à 56 00
premières marques.. 53 00 54 00 
deuxièmes idem. . . 51 00 52 00 
troisièmes idem, . . 49 00 50 00 
Marques inférieures. 47 00 48 00 
2e quai, de tous pays. 36 00 42 00
3e id.............. 28 00 34 00

id...................  22 00 25 00

Résumé des variations sut les cours du blé’ 
aux marchés ci-dessous.

Hausse. — Arras, Arcis-sur-Aube , Amiens . Bor
deaux, Brezolles, Chatellereault, Coulommiers, Crépy, 
Douai, Melun, Metz, Mortagne, Noyon, Vulencay.

Baisse. — Abbeville, Allkirich, Clermont (Oise), 
Lacapelle, Mulhouse, Orléans, Rosoy.

Marché de Sceaux du 25 novembre 1840

amené
Vendus. 

Paris. - Envir.
Prix par 1|2 k. 

sur pied.
SS
0s
0 .

Bœufs... 703 426 246 62 55 43 31Vaches. 279 206 55 57 48 36 18Veaux.. 262 89 173 76 72 63 fl
Moulons 7,895 4281 3061 68 58 48 553

La sorte des bœufs était aujourd’hui trés-médiocr 
en qualité, il y a même-longtemps qu'on ne l’avait va 
si mauvaise, les meilleurs en très petit nombre se trou 
vaient parmis les marchés, les Nivernais et les Nor

BOURSE du 20 Novembre.

r  P 1,.n~uî'elIede la perte de St-Jean-d’Acre a neuf 
use 1 effet que l’adresse devait produire sur le co 
des fonds. Des hier soir, lorsqu’elle a été connue, 
rente est remontée à Torloni à 79-50, et aujourdî 
elle a commencé a 79-40. J
r,A U-rnPaar? Uet'  le Premier cours a été 79-50, et 01 

-15 Prcsqu’assitôt, cependant la rente est 
montée a 79~4a, et pendant un très-long espace 
temps, elle est restée à ce cours et sans affaire à Pi 
proche de la clôture, elle a encore un peu monté, 
a lait 79-60, et le dernier cours au parquet a été 79-, 

A 4 heures 79-55.
5 0)0 1H—60
4 t|2  0[0 103—»»
4 0|0 98—»»
Oblig. de P. 1270—00 
Banque. 3297—»» 
Naples. 103—50

Et. rom. 99—:
Espagne act. 24—; 
5 0|0 belge. 97—'; 
3 0|0 belge. 69—i 
Coup. Laffitte 1060—» 

» 5150—>;

Marché de Pbémeby.
Froment, i'*q, 3-30, 2* q. 3- ! 5 , 3' q. 3-0̂  
Mouture, id, 2-20, id. 2- 10, -id. 2 ot 
Orge, id. o » id, 0-0D, id. o-0<



Étude de M“ CHEVILLOT, avoué à Auxerre.

jlCe6 décembre 1840, heure de midi, enlacom- 
St.-Saweur (Yonne),

ADJUDICATION DÉFINITIVE
su r p u b lic a tio n s  e n  n n  s c n l lot,

Sur la mise à prix de 320,000 francs,
f a r  le ministère de M° CHARIÉ, notaire à Auxerre, et 

M’- B1LLETTE, notaire à St,-Sauveur,

Du Château et Domaines réunis de 10RME- 
DU-PONT et des JE  ANNEES, communes 
de Sainte Colombe et Moutiërs canton de 
St. -Sauveur, consistant, savoir :

L'O BU E DU l'O A T,

En château, maison de, maître et de fer
mier, bâtiments d’exploitation, jardins an
glais et,potagers, 71  hectares de terres, 19 
hectares 68 ares de prés, et 5a hectares de 
bois.

IÆS OT.iXXETS.

En bâtiments d’habitation et d’exploita
tion pour le fermier , tuilerie, maison de 
garde, 4 hectares 55 ares de prés, 5o hecta
res de terres, 84 hectares de bois, et un étang 
de la contenance d’un hectare.

Cette propriété est située à 5 kilomètres 
de St.-Sauveur, chef-lieu de canton, 8 ki
lomètres de St.-Fargeau, 20 kilomètres de 
Briare, 36 kilomètres d’Auxerre, chef-lieu 
du dépar ement,et 120 kilomètres de Paris.

Cette propriété est dans le meilleur état 
et ne laisse rien à désirer sous le rapport de 
la réserve des bois et la culture des terres.

S’adresser , à Me BILLETTE, notaire à 
Saint Sauveur.

Me CHARIÉ, notaire'à Auxerre;
Et Me CHEVILLOT, avoué en ladite 

ville, poursuivant la vente.

A VENDUE
UNE ÉTUDE DE NOTAIRE,

Dans un chef-lieu de canton du dépar
tement de 'la Nièvre. Produit ; 5,500 fr. 
Prix : 47,000 francs , payables, tiers 
comptant et le reste à des termes avanta
geux.

S’adresser à monsieur BOURDEAU , 
négociant, place Saint-Sébastien à Nevers, 
ou à M* COQUARD , avoué à Clamecy.

L I I M 1 M ,
COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE

Sur la Vie,
Rue de la Bruyère, n° 20, ô Paris.

On demande dans chaque département un 
Directeur dont la moralité et la position offre 
toute garantie, chargé de , représenter la 
Compagnie, de recevoir les Assurances et 
d’organiser les agents du département.

S’adresser, par lettre affranchie, à la Direc
tion, iue de la Bruyère, n. 20, à Paris.

A V IS .

RUE DU COMMERCE, 28.

m m
C O IF F E U R .

Depuis longtemps M. Rouzier jeune, 
coiffeur à Nevers , pouvait offrir dans son 
magasin , tout ce que la mode a de 
meilleur geût. Arrivé tout récemment de 
Paris, il en a rapporté un choix délicieux 
d’objets de nouveautés. On trouve chez lui 
les cravattes les mieux choisies, les cannes 
les plus élégantes, les instruments de toi
lette les plus délicats, en un m ot, tout 
ce qu’à Paris même pourrait désirer le 
fashionable le plus exigeant.

AVIS.
Krieger, Brasseur a l’honneur de pré

venir le Public, qu’il occupe le Café du 
Centre , et qu il tient entrepôt de bière 
mousseuse, a 3 francs le panier composé 
de 12 cruchons; sil on prend au-dessous, 
on la payera 35 centimes, prix ordi
naire.

: e t/o ice j  |o u /u ia ltvex.' euboej D~CeoetéO et (Qecinej.

D ép art

de

MOULINS

à 6 heures 

du malin.

DE DECIZE, 
à 5 heures 

du malin.

D ép art

de NEVERS 

pour DECIZE, 

à 1 heure 

du soir.

Pour

MOULINS, 

à 7 heures 1;2 

du matin.

Correspondance avec La Charité, Cosne, B riareG im , Orléans, Blois, Tours, Saumur, 
"Angers, Nantes, par les Iruxplosibtes de la Haute-Loire et de la Loire.

. . • '• ■ è ■ ■;® "
ÆS h eu res p o u r a lle r  d e  M ou lin s a  p a ris .

Correspondance, par diligence, avec Clermont, Lyon, Roanne, Maçon, Charolles, 
Aulun, Limoges, Montluçoii,, Néris, Bourbon , Vichy. '

BUREAUX :

A Moulins, chez M. A ndraud, sur le Quai.—  A Nevers, chez M. Gallois , sur le Quai.

En vente à Paris, rue Lepelletier, N° 3, et à Nevers, chez
Lacoche, L ibraire,

POUH 1841.
Rédigé par MM. Jules Bastide, Armand M arrast, Martin M aillefer, Damés 

et Degouve Denuncques, rédacteur du National; Auguste Portalis , Cbassin- 
Monilaville et Gèrmenin, députés; Lamennais; Frédéric Degeorge , Haureau et 
Ende Dngaillon, rédacteurs cri chef du Progrès du Pas de Calais, du Courrier 
de la Sarthe et. du Patriote de la Meurthe; Caylus et Latade, anciens élèves 
de l’Ecole Polytechnique ; Michel (de Bourges); Péan , avoué à la cour royale 
de Paris; Galier Colson, Aristide Guilbert, Mme Clémence Lalire . Edmond" Pa- 
gnerre , Dsgenctles-Dt'smadelaines ; Altaroche, rédacteur en chef du Charivari; 
Hippolyle Lucat et Galier P y a t, rédacteurs de la Revue du Progrès; etc.

U n volume petit in-4° de 144 Pag °s , avec de jolies vignettes et une superbe 
gravure représentant la colonne de juillet.

Prix : 5a centimes l’exemplaire; 5 fr. la douzaine et 35 fr. le cent.

E n v e n t e , à Paris, rue Lepelletier, 3; à Nevers, chez Lacoche, libraire, 
dépositaire de l’Almanach Populaire.

D iscours de M. Michel ( de Bourges) ,
SUR LA RÉFORME ÉLECTORALE. --  Prix ! 25  C
l’exemplaire, 2 fr. la douzaine , 12 fr. 5o c. 
le cent.

P étition réformiste de 1840.'— Compte
rendu des débats qui ont eu lieu devant la 
chambre des députes, d l'occasion de cette Pé
tition. — Prix : 5o c. l’exemplaire, 3 fr. la 
douzaine, 18 fr. le cent.

Manifestation réformiste du 12 janvier. 
— Prix : 25 c. l’exemplaire, 2 fr. la dou
zaine, 12 fr. 5o c. le cent.

B anquet réformiste du 12e arrondisse
ment. — Compte-rendu des toasts et discours 
prononcés d ce banquet, auquel assistaient 
MM. Laffitte et Arago.—Prix : i5 c. l’exem
plaire , 1 fr. 5o c. la douzaine, 5 fr. 
le cent.

LES NATIONALES,
POÉSIES

PAR CHARLES WOlfiEZ.
P r i x  : 1 Dr. 5 0  c .

Paris, rue Lepelletier, 3, au bureau de 
l’Almanach Populaire.

;r A V E N D R E  • ■ 

DEUX BEAUX CHEVAUX.
S’adresser, à MM. Laporte, rue Saint- 

Marfin.

A V IS .
Un ancien professeur délirerait avôir deux 

jeunes enfants pour leur donner des leçons 
en commun avec son fils; ils ne devront pas 
être âgés de plus de dix ans. S’adresser au 
bu reau du journal.

L E S  C O U S IN S ,
Par C l a u d e  TILLIER, Instituteur.

SIX PAMPHLETS
Traitant de choses et de personnes

a p p a r te n a n t à l’arrondissem ent de 
Clamecy.

4  JFRANGS POUR LES SIX ,

S’adresser, à M. C. T icuier , in s titu 
teur à Clamecy.

Etude de M’ Alph. Bonabeau, avoué, demeurant 
à Nevers, rue du Fer, N° 12.

I F S R l f
SUR

PUBLICATION JUDICIAIRE,

En onze Lots qui pourront être 
ré u n is ,

DE LA PROPRIÉTÉ

TRANGY,
E T  DÉPENDANCES,

Située dans les communes de Saint - Eioy, 
Coulanges et Nevers,

Dépendant de la Faillite du sieur Charles- 
Philibert GESTAT

L’adjudication préparatoire aura lieu le lundi 14 
septembre 1840.

L’adjudication définitive aura lieu le lundi 13 
octobre 1840.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartien
dra, qu’en vertu d’un jugement rendu sur re
quête par letribunal civil de première instance 
séant à Nevers, le trois juin mil huit cent 
tiente-neuf, enregistré le dix du même mois, 
et d’un autre jugement du même tribunal 
aussi rendu sur requêle, le mardi dix no
vembre mil huit cent quarante, aussi 
enregistré ; ce dernier jugement ordon
nant la vente des immeubles ci-après 
même au-dessous de l’estimation; il sera 
procédé en l’audience publique des criées 
du tribunal civil de Nevers, au Palais , de 
justice, après l’accomplissement de3 for
malités voulues par la loi, à la vente aux en
chères, au plus offrant et dernier enchéris
seur et à l’extinction des feux, de la proprié
té de Trangy et de ses dépendances, le tout 
désigné ci-après, et diviséen onze lots,, situé 
dans les communes de saint-Eloy, Coulange- 
les-Nevers et Nevers,

A la requête poursuite et diligence de i°  
monsieur Philibert Gonat, courtier de com
merce et agent de change, demeurant à 
Nevers; 2° Antoine Tixier, huissier demeu
rant audit Nevers ; 3° Michel Melchior-Bal- 
tbamr Quinard, propriétaire et fermier; dé-

DICTIONNAIRE POLITIQUE,
ENCYCLOPÉDIE ABRÉGÉE

DU LANGAGE ET DE LA SCIENCE POLITIQUE.
Rédigé par MM. Auguis, H. Carnot, Chapuys-Montlaville, Cordier, Cormenin, Corne, Dussolier, Gar

nier-Pagès , Hortensius Saint-Albin, Joly, Larabit, Martin (de Strasbourg ), Maurat-Ballange, députés, 
et par MM. Altaroche, J. Bastide, A. Billiard, A. Biaise, Louis Blanc, H. Bonnias, Cabet, Henry 
Celliez, F.-R. Clavel, Courcelle-Seneuil, David (d’Angers), F.Degéorges, Degouve-DenUncques, Charles 
Didier, Dornès, Duchâtelet, E. Duclerc, A. Dupoly, H. Dussart, Félix Avril, A. Guilbert, B. Hauréau, 
Fr. Lacroix, Lajonkaire, F. Lamennais, Léopardi, Mammiani, Martin-Maillefer, Michel (de Bourges), 
B. Pance, Pellion, général Pépé, Félix Pyat, Elias Régnault, L. Reybaud, Rittiez, Ch. Romey, V. Schœlckcr, 
général Soltyk, Tessier, Thibaud, T. Thoré, Ch. Thomas, Vaulabeile, etc., etc.

A v e c  u n e  I n t r o d u c t io n  p a r  M . G a r n ie r ^Pa g è s .

A Paris, chez Pagnerre, éditeur, ruede Seine, 14, bis, d Nceers, chez Lacoche, libraire.

Cet ouvrage imprimé avec luxe sur très-beeu papier vélin et en caractères entièrement neufs, formera 
un seul volume. format grand in-8° jésus, à deux colonnes, de prés de 1,000 pages. Il est publié par 
livraisons de 24 pages, 48 colonnes. Il parait deux livraisons par mois, le 5 et le 20. Il aura 40 livraisons 
qui contiendront la matière de plus de 45 volumes in-8° ordinaire. Prix : 50 centimes la livraison ; par la 
poste, 65 centimes. Les souscripteurs à 10, 20iou 40 livraisons, qui paieront à l’avance le prix de 5 fr. 
10 fr. ou 20 fr. pour Paris, et 6 fr. 50, 13 fr. ou 26 fr. pour les Départements, recevront les livraisons 
franco a domusle. — Le 1er volume est en vente.

Chez ië même éditeur, on trouve les œuvres de MM. Cormenin, Lamennais» Cabet, etc.
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tenant quarante—quatre ares 
quatre-vingt—cinq centiares , 
garni d’espaliers et de diffé
rents arbres à fruit à plein 
vent , un puits garni d’une 
poulie en fonte et d’une chaî
ne en fer avec sceaux et ar
rosoirs 5 et huit bouillots ou 
ruches de mouches à miel, le 
tout ensemble estimé dix sept 
cent quatre-vingt-quatorze fr. 
ci • ........................................« >794 »

ART. 11.

Le Petit-Pâtureau en nature 
de pré et verger, garni d’en
viron trente arbres à fruit de 
différentes espèces, tenant du 
nord au jardin du château, du 
levant à Louche de la ceri- 
serie , du midi à la rue de 
Trangy et du couchant à la 
cour de la grosse grange, sous 
le numéro deux cent vingt- 
quatre du cadastre, contenant 
quatorze ares , soixante cen
tiares, estimé quatre cent qua 
tre-vingt-cinq francs, ci. . . 4^5 9

art. la.
Numéro deux cent neuf du 

cadastre, le petit champ en 
nature de pré, tenant du nord 
et couchant à Louche des Jouets 
et champ Rossignol, du le
vant et midi à la rue , con
tenant onze ares quatre-vingt- 
dix centiares; estimé deux cent 
quatre-vingt-dix-sept francs cin
quante cectimes ci. ; . 397 5o

art. 13
L’ouche des Jouets et champ 

Rossignol , portant les nu
méros deux cent huit et deux 
cent dix du cadastre, tenant 
du nord aux bâtiments de la 
locature des Jouets et à la rue 
qui monte à Trangy, du le
vant à la même rue, du mi
di au petit champ et à la rue 
de Trangy , et au couchant 
an chemin Je Nevers aux Pe- 
nauilies , contenant un hectare 
deux ares, et plantés de plu
sieurs arbres à fruit , le tout 
estimé mille neuf cent quatre- 
vingt-six francs, ci. . . . 1986 »

art. 14.

Un corps de bâtiment ap
pelé les locatures des Jouets, 
couvert en paille, contenant 
trois petits logements , com
posés chacun d’une pièce “à 
cheminée, et d’un grenier par 
dessus ; le tout compris sous les 
numéros deux cent onze, deux 
cent douze et deux cent treize 
du cadastre, et une cour avec 
un autre bâtiment appelé la 
Grange, couvert en paille, com
posé d’une grange ou bat
te, avec des écuries latérales, et 
au bout, sur la rue, une écu
rie à contenir trois vaches; le 
tout tenant à l’article précé
dent ot à la rue , contenant 
six ares trente centiares, es
timé deux mille sept cents 
francs, ci...................................... SJtoo »

ART. 15.

L’ouche Mathieu, en terre 
labourable, numéro deux cent 
quinze du cadastre, plants d’en 
viron douze arbres à fruit te
nant du nord à Louche Marie, 
du levant à la vignonnerie, 
du midi et du couchant à la 
ru e , contenant quarante ares 
quarante centiares, estimé huit 
cent huit francs, ci. . . 't 808 »

ART. 16 .
La Vignonnerie, terre à che- 

nevière, plantée de douze ar
bres fruitiers et d’une petite 
pépinière, portant les numé
ros deux cent dix-sept, deux 
cent dix-huit et deux cent 
dix-neuf du cadastre, tenant 
du nord à Pouche Marie, du 
levant au jardin du château, 
dû midi â l’ouche de la vieille 
gjqange, et du couchant à la 
fue et aux locatures ci-après, 
contenant trente-six ares vingt-

art. 6 .
Le champ du Chailloux, en 

terre labourable; portant le nu
méro cent soixante-dix-huit du 
cadastre; tenant du nord à la 
rue de Trangy, aux ouches des 
locatures du village de Trangy, 
du levant au chemin qui Va 
de Trangy à Aubeterre , du 
midi à l’article précédent et 
du couchant à la Vigne-Blan
che, à la vigne de Trangy 
et à la cour du château, con
tenant, déduction faite de la 
partie vendue à Papougneaü , 
et de la partie attachée â la 
locature de Guitet, quatre hec
tares, soixante un ares* qùa- 
Ire-vingt douze centiares, estimé 
trois mille huit cent trente-trois 
francs quarante quatre centi
mes, ci....................................... 0,853 44

ART. 7 . g. ■.
Les Fromentaux en terre 

labourable, portés au cadastre 
sous les numéros quatre cent 
quatre- vingt-dix—sept , quatre 
cent quatre-vingt dix-huit, qua
tre cent quatre-vingt-dix-neuf, 
et cinq cent, contenant en to
talité, vingt hectares soixante- 
sept ares , soixante centiares, 
tenant du nord à Louche Gui- 
ton et à la vigne de Trangy, 
du levant à la vigne Blanche 
et au champ du Chanais, du 
midi aux Grandes-Osières, au 
champ à monsieur Colas, et 
par un bout à l’avenue de 
la grande cour; du couchant à 
la grande avenue de Tran
gy, où se trouve un dou
ble rang de peupliers d’en
viron six ans d’âge. Dans ce 
champ se trouve également 
dix-sept noyers et environ 
quarante ormes; le tout estimé 
vingt-six mille cent trente-six 
francs quarante centimes, ci. 20,436 40 

art. 8,
L’Ouche Guiton, terre labou

rable et pépinière, portée au 
cadastre sous les numéros deux 
cent six et deux cent sept, 
tenant du nord et couchant 
à la route de Trangy , du 
levant à la terrasse neuve 
et à la vigne de Trangy, et 
du midi au champ des Fro
mentaux , contenant un hec
tare soixante-six ares , trente 
centiares , estimé deux mille 
(juatre-vingt-dix francs trente
centimes, ci.............................  ahgo 5o

art. 9 .
En face du château, au nord 

de la rue de Trangy, un bâti
ment appelé là Vieille-Grange, 
couvert en tuiles , composé 
d’un grande batte, de plongeons 
et de deux écuries à bœufs, 
une de chaque côté, les dites 
écuries pouvant contenir envi
ron trente pièces de bétail, et 
la grange pouvant contenir en
viron cinquante mille kilo
grammes de foin et huit ce.nts 
douzaines de gerbes de blé ; en 
dessous de son extrémité nord 
règne une cave garnie de chan
tiers, à contenir trente pièces 
de vins. Ce bâtiment est en
touré d’une cour ou aisance, 
où se trouve un travail à fer- 
rer, garni de toutes pièces, et 
au-dessous de la cour une 
ouche en natufe de pré et 
verger,plantée d’arbres fruitiers; 
le tout porté au cadastre sous 
les numéros deux cent vingt- 
deux, et deux cent vingt-trois; 
contenant vingt-six ares qua
rante-cinq centiares ; estimé 
quatre mille quatre cent qua
tre-vingt-huit francs, ci. . . 44®® 9

art. 10 .
Le jardin du château, Dumé- 

ro deux cent vingt-cinq dù 
cadastre, tenant du nord à 
l’onche Marie , du levant au 
jardin du pavillon et au champ 
de la Ceriserie, du midi au 
petit pâtureau ci-après, et à 
la vieille grange, et du cou
chant à la vignonnerie , con-

chéyé en bois de sapin, et sur tout le corps 
de bâtiment, règne encore un autre grenier 
également planchéyé;

Tous ces bâtiments sont renfermés dans 
une eour carrée, entourée de murs de quatre 
mètres d’élévation, fermée par une grande 
porte à grille en fer, au milieu de laquelle 
cour se trouve un puits ; aux deux angles du 
levant, deux petits bâtiments servant de toit 
à pores et aisances, et aux deux angles du 
couchant, deux pavillons à trois étages cou
verts en ardoises, servant de colombier et 
d’aisances pour le château;

Une double plantation de tilleuls flanque 
le château sur ces deux côtés attenant â la 
cour; sur la façade principale se trouve une 
terrasse ornée de fleurs et arbustes, soutenue 

os murs et dominant la vallée de 
Nièvre, qui offre une très-belle perspective.

Tous les bâtiments ci-dessus, cours, ter
rasses, pavillons et dépendances, tenant du 
nord à la rue de Trangy à Nevers, du le
vant au champ des Chailoux, du midi à la 
Vigne de Trangy et du couchant à la petite 
pièce Je terre dite la Terre-Neuve, con
tenant ensemble quarante deux ares soi
xante-cinq centiares; ont été estimés la 
somme de vingt-sept mille fr. ci. 27;oaof. c.

Portant les numéros cent qua
tre vingt-quinze , cent quatre 
vingt-seize, cent quatre vingt- 
dix-sept, cent quatre-vingt-dix- 
huit, cent quatre-vingt-dix-neuf, 
et deux cents du cadastre.

art. 2.

Une pièce de terre dite la 
Terre-Neuve, tenant du levant 
à la terrasse du château, du 
nord-à la rue de Trangy, du 
midi à la vigne de Trangy et du 
couchant à l’ouche Guiton , 
comprise au cadatsre sous les 
numéros deux cent un et deux 
cent cinq à cause d’une petite 
pâture en friche, située au cou
chant; contenant ensemble tren
te quatre arts trente centiares; 
estimée quatre cent onze francs 
soixante centimes ci. . 4 >*

art. 3.

La Vielle-Vigne et la vigne 
de Trangy, partie en vigne et 
partie en verger et terre, te
nant du nord à la cour et ter
rasse de Trangy, du levant au 
champ des Chailloux, du midi à 
la Vigne-Blanche, et au champ 
des Fromenteaux et du cou
chant à l’ouche-Guiton , por
tant les numéros deux cent 
deux et deux cent quatre du 
cadastre, contenant ensemble un 
hectare quarante un ares tren
te-cinq centiares, estimée deux 
mille cinq cent quarante quatre 
francs trente centimes ci. . . 2,544 3o

art. 4

La Vigne-Blanche tenant du 
nord à l’article précédent, du 
levant au champ du Chailloux, 
du midi à la carrière des Cha- 
nais, du couchant au champ 
des Fromenteaux, portant le 
numéro deux cent trois du 
cadastre, en nature de terre 
labourable, contenant quatre 
ving-sept ares, quatre ving-dix 
centiares, estimée huit cent 
soixante-dix-neuf francs, ci. . 879 »

art. 5.

Le champ des Chanais et des 
Grandes-Osières, y compris la 
carrière des Chanais, en terre 
labourable, tenant du nord au 
champ des Fromenteaux, de la 
Vigne-Blar.che.et des Chailloux, 
du levant au chemin tendant 
de Trangy à Aubeterre, de midi 
à une pièce de terre de mon
sieur Comoy à une vigne à mon
sieur Théodore Gestat, et au 
champ des Poutereaux au mê
me, et du couchant, par le bout, 
un champ à monsieur Colas.
Le tout compris sous les numé
ros cent soixante-seize et cent 
soixante-dix-sept du cadastre , 
contenant treize hectares cin
quante centiares, estimé onze 
mille cinq cent cinq francs,

meurant en la commune de Magny ; tous les 
trois syndics de l’union des créanciers de la 
faillite du sieur Charles-Philibert Gestat, 
propriétaire et négociant domicilié, avant sæ 
faillite, au lieu de Trangy , commune de 
Saint-Eloy , ayant pour avoué Me Alphonse 
Bonabeau, demeurant à Nevers} rue du Fetf’ 
n° 12,

DÉSIGNATION.

P remier L ot

dit de la Réserve. I
Art. Premier.

Le château, bâtiment de construction ré-» 
cente, couvert en ardoises, consistant au rez- 
de-chaussée, i° en un vestibule d’entrée, une 
cuisine garnie de placards, d’un fourneau 
et de rayons; la cheminée garnie d’une 
forte traverse en fer suppoitantt trois cré
maillères aussi en fer, et de deux grandes 
taques en fonte.

2° Une bassie garnie de sa pierre à évier;
3° Derrière la cuisipe un cabinet servant 

de porte-manteau , une chambre à coucher, 
garnie de trois placards, et une autre 
chambre à lit, ayant une cheminée en 
marbre, les côtés garnis en tôle, avec une 
glace au-dessus de la dite cheminée ;

4° En face la principale porte d’entrée, 
une grande pièce servant de salon d’été, par
quetée en bois de chêne, au côté gauche, une 
autre pièce parquetée servant de salon d’hi
ver, garnie de deux placards, cheminée en 
marbre avec sa foyère, garnie d’une laque1 
en fonte et de tôle sur les côtés, et à droite 
du salon d’été, une autre pièce servant de 
chambre à coucher , également parquetée, 
garnie de placards et d’une cheminée en mar
bre avec sa foyère garnie d’une taque en 
fonte et de feuilles de tôle sur lés côtés;

5v D’une salle à manger, à gauche du ves* 
tibule d’entrée, ornée d’une niché à poêle, 
garnie de placards, ayant à côté un cabinet 
garni de rayons, servant d’office ; à la suite1 
de la salle à manger, existe un cabinet ser
vant de bureau, garni d’un placard à t’ayons, 
et d’un cabinet à porte-manteaui

6° Enfin de deux chambres à coucher dont 
une garnie de placards et d’une cheminée 
en marbre, garnie d’ une taqùe en fonte et de 
deux feuilles de tôle sur les côtés.

Au premier étâge, auquel on communi
que par un escalier tournant, se trouve, à 
gauche, une première pièce servant de ves
tibule, garnie d’un placard , une autre pièce 
servant de chapelle, ornée d’un autel en bois 
peint, une autre pièce servant de chambre 
à coucher, garnie d’un grand placard avec 
cheminée en marbre, garnie de taque en 
fonte et de tôle , et une autre chambre â 
coucheravec cabinet garni de patères.

a° A droite une chambre à cheminée en 
marbre, garnie detaque en fonte et de tôle, 
quatre autre- chambres à coucher sans che
minée avec cabinets, placards et garde- 
robes, et une autre pièce carrelée servant 
de lingerie, garnie de deux grands placards 
et d’un petit fourneau.

Un grenier règne sur le corps principal du 
château; ce grenier planchéyé est garni d’un 
grand coffre à linge.

Au-dessous des deux ailes sont situées les 
caves pouvant contenir ensemble environ 
quarante pièces de vin, garnies de rayons, 
planches percées et compartimens;

Un autre bâtiment de construction neuve, 
couvert en ardoises , composé d’une écurie 
à contenir dix chevaux, garnie de man
geoires, râteliers et coffres à avoine, d’une 
autre écurie à contenir six vaches, également 
garnie de mangeoires et râteliers, d’un cabi
net attenant où peut se placer un lit de domes
tique, d’une pièce dite la charonnerie, d’un 
cabinet servant de laiterie, garni de rayons, 
eide deux autres cabinets servant de pou
laillers, dont un garni de sa juche;

Sur le tout règne un grenier à foin, pou» 
vant contenir environ trente-cinq mille kilo» 
grammes de foin.

Un autre corps de bâtiment , parallèle à 
Léeurie, composé au rez-de-chaussée, de 
deux pièces attenantes, ayant un petit et 
un grand four pour ia boulangerie et la buan
derie, et au-dessus deux chambres carrelées 
avec une cheminée, auxquelles on commu
nique par un escalier en bois.

À la suite de la buandrie sont : i° ime 
grande pièce servant de remise et de cellier, 
où se trouve une cuve garnie de cinq cercles 
en fer, pouvant contenir environ trente hee- 
lolitres ;

a’ Trois cabinets servant de fruitier et de 
bûcher au-dessus de ces pièces, règne un 
grand appartement servant de grenier,plân-

v



'êiniq centiares, estimé sept cent 
vingt-quatre francs, ci. . . 724 »'

art. 17 .

Un corps de bâtiment et 
«co.ur appelé la Locature du 
'-Père Mathurin, contenant deux 
logements composés, le pre
mier de deux chambres carre
lées , de deux cabinets, une 
écurie à contenir trois vaches, 
un grenier par-dessus, et au 
bout un toit à porcs avec 
poulailler , le second d’une 
chambre, un mauvais grenier 
au-dessus, d’une écurie avec 
lassie par-dessus, d’une gran
ge et d’une étable pouvant 
contenir quatre vaches, Ife 
tout contenant, avec la cour, 
quatre ares trente-cinq centia

re s  , tenant du nord et levant à 
l’article précédent, du midi à 

-Potiche de la vieille grange 
et du couchant à la rue , es
timé seize cent francs, ci. t ,6oo »

Art. 18.

La Ceriserie, terre à chene- 
'vi'ère, dépendant de la locature 
du garde Autour, numéro» deux 
Cent vingt-sept, deux cent vingt- 
huit et deux cent vingt-neuf du 
cadastre, tenant du nord, au jar
din du pavillon , du levant à 
Touche Gondier, du midi à la 
rue de Trangy, et du couchant 
au petit pâtureau et au jardin 
duchâteau, contenant trente £res 
quatre-vingt-cinq centiares, es
timée sept cent soixante et onze 
francs vingt-cinq centimes, ci. 771 28

j Art. 19, '

Locature d’Autour formée 
d’uncorps de bâtiment composé 
d’une chambre et d’un cabinet 
avec un mauvais grenier par des
sus, et d’une écurie à contenir 
deux vaches, portée au cadastre 
sous le numéro deux cent trente, 
contenant un are quatre-vingts 
■centiares , estimée huit cents 
francs, ci.-. . . . \  , . . . .  8oô »

Art. 20.

L’ouché Gondier, terre â che- 
nevière, numéro deux cent 
trente-un du cadastre, tenant du 
nord au jardin du pavillon/ du 
levant, à une pièce de terre à An- 
net Picot, du midi à la rue de 
Trangy, et duCrouchant aux deux 
-articles qui précèdent, contenant 
vingt-neuf ares quinze centiares, 
estimée cinq centquatre-vingt- 
trois francs, ci......................... -, 583 . »

Art. a i .

Un corps de bâtiment de cons
truction neuve, couverten tuiles, 
composé au rez-de-chaussée, 
d’une petite chambre et dé 
deux caveaux , d’une batte de 
grange et d’une écurie à contè- 
Tiir trois vaches; au premier, 
d une cuisine avec deux alcôves, 
d une bassie et d’une chambre à 
four, grenier à foin et à blé par 
dessus le tout, avec cour et avec 
un champ planté d’arbres frui
tiers, le tout portant les numé
ros cent quatre - vingt - treize 
et cent quatre-vingt-quatorze dü 
cadastre, tenant du nord à la ' 
rue de Trangy, et du levant à 
la locature et à l’ôuchede Simon 
Papougneauj, et des atitres as
pects au champ du Chailloux, 
contenant dix-neuf ares trente 
centiares, estimé le tout deux 
mille neuf cent quarante-quatre 
Francs cinquante centimes, ci. . 3*944- 5o

Art. 22.

Dans les bois-usages de Cha- 
luzv , qui se partagent en cin
quante-trois droits d’environ un 
hectare soixante-seite ares cha
cun monsieur Geslat possédait

vingt droits en y comprenant 
deux quarts de droits qui furent 
vendus aux deux locataires de 
Réméron, vendus à Jourdon et à 
Barillot, dont dix appartiendront 
auchâteau, un autre à'la maison 
ou locature du régisseur, un 
autre à celle du ga'rde Autour, 
un autre à partagée aux deux 
locatures du père W âthuriu, et'un 
autre à partager aux locatures 
des Jouets, ce qui fera quatorze 
droits qui seront attachés' à ce 
prémier lot, ces droits estimés 
à sept cents francs l’un, font 
neuf mille hu-it cents francs,
Cl, . . . . . .  . . . . .  . 9,800 H

Outre les articles qui précè
dent, le premier lot de la réserve 
sera composé des articles de 
pré qui suivent :

Art. 23.
De l’Ouche-Mesle et du pré 

des Fontaines ; la portion au 
midi séparée de l’autre portion 
qui fera partie du lot du pa
villon ou du deuxième lot , 
l° par une ligne tirée dans la 
direction de l’est à l’ouest depuis 
la ‘rue jusqu’à la fontaine de 
ladite Ouctie, dans le prolon
gement du fossé qui con
duit les eaux de cette fon
taine à la fausse rivière de 
Nièvre; 20 Par ledit fossé jusqu’à 
ladite rivière.

Gettepremière portion, dépen
dant du premier lot, traversée 
par le fossé qui reçoit les eaux 
du fossé de dérivaticn, venant 
des Penauilles, surJes jets duquel 
se trouve une double plantation 
de peupliers, sera ainsi limitée au 
nord par la poition restant au 
deuxième lot, au levant pur le 
la Chicorée, venant de Cary- 
mantrand, du levant aux piè
ces à Joseph Rienfroy, Pot- 
‘chemin des Penouilles à Nevers, 
au midi par le pré de l’Épine, 
et au couchant par la rivière.
Cet article, comprenant partie 
des numéros quatre cent qua
rante-sept , quatre cent qua~ 
rante-sept bis, et quatre cent 
quarante huitj du cadastre, con
tiendra environ quatre hectares 
dix-sept ares quatre-vingt-dix 
centiares , et est estimé six 
mille neuf cent vingt-deux 
francs vingt centimes, ci. . . . 6,922 20

Art. 24.
Le pré de l’Épine, tenant du 

nord à la rivière de Nièvre et à 
l’article précédent, du levant à 
la grande route de Trangy à Ne- 
vers, du midi au pâturàil des 
chaumes, et du couchant en
core à la rivière, porté au 
cadastre sous le numéro quatre 
cent quarante-neuf, bordé du 
côté de la route, et composé à 
sa pointe nord-est par le fossé 
de dérivation des eaux du ruis
seau des Penauilles-, sur les jets 
duquel existe une belle planta
tion de peupliers, contenant cinq 
hectares trente-cinq ares quatre- 
vingt-dix centiares, estimé neuf 
mille cent dix francs trente cen
times, ci............................. . . 9,1 it) 5o

Art. 25.
Le pré de l’OEillet et le pâtu- 

rail des chaumes , buméros 
quatre cent cinquante et quatre 
cent cinquante-un du cadastre, 
tenant du nord à ïâ fausse ri
vière de Nièvi-e et à l’article 
précédent, du levant à la route 
de Trangy à Nevers, du midi à un 
chemin de desservissement pour 
la grande prairie de Nièvre, 
et au couchant encore par la 
fausse rivière de Nièvre, conte
nant huit hectares quatre-vingt- 
quatre ares vingt-cinq centiares, 
estimé douze mille trôis , céh’t 
soixante-dix-neuf francs cin
quante centimes, ci...................12,370 5o

A rt. 26.
Prairie de Saint-Etienne, nu

méro dix du cadastre de la com
mune de Coulanges, tenant du 
nord à un pré de madame

Goard, du levant à la pièce de la 
Grande Cour à monsieur Colas, 
du midi aux prés à monsieur Ro
bert et à Barreau, et du cou
chant à un pré à Carymantrand, 
contenant un hectare quatorze 
ares quarante centiares, estimée 
quatorze cent qnatre-vingt-sopt 
francs vingt centimes, ci. . . . «,487 20

Art. 27.

D»ns la grande prairie de 
Nièvre, une pièce de pré por
tant le numéro dix-huit du ca
dastre indivise entre l’Hospice, 
pour un dixième la veuve Thi
bault,’pbur deux dixièmes Ji5- 
«eph Rieufroy, pour cinq dixiè
mes, et monsieur Geslat pour 
deux dixièmes, contenant, la to
talité, cinquante-sept' ares cin
quante centiares, tenant du nord 
aune pièce à monsieur Geslat, 
venant de monsieurDelugny, du 
levant à un pré à Carymantrand, 
du rïiidi à la fausse rivière de 
Nièvre, sortant du déchargeoir 
du biez du moulin de la Villette, 
et du couchant à un p’ré aux 
héritiers Laporte, fossé entre 
deux; les deux dixièmes à mon
sieur Gestat, ou onze ares cin- 
quame centiares, estimés cent 
soiXanté-un francs, ci. . „ . , i'6 i

art. 28.
Dans la même prairie, une 

autre pièce de pré indivise 
avec les mêmes propriétaires 
que l’article qui précédé, et dans 
les mêmes proportions, numéro 
vingt\d 11 cadasdre, tenant là 
totalité du nord à un pré à 
monsieur ‘ Gestat, venant de 
Hittier, du levant à un pré 
au même, venant de la gran
ge Carteau, du midi, par un 
bout, aux héritiers Laporte, 
et du couchant à la rivière 
de Nièvre, contenant en tota
lité soixante-dix-neuf ares cin
quante centiares, et les deux 
dixièmes à monsieur Geslat 
quinze ares quatre-vingt-dix 
centiares, estimés deux cent 
vingt-deux francs soixante cen
times-, ci............................ .....  60

art. 29.

Dans la même prairie une 
autre pièce de pré acquise par 
monsieur Gestat de Hittier , 
gendre Fromenté, tenant du 
nord à un pré à monsieur 
Gestat, venant de la grange 
Carteau , du midi à l’article 
précédent, et du couchant àü 
déchargeoir du bbz de Forge- 
Neuve , numéro vingt-un du 
cadastre , contenant trente- 
neuf ares , soixante-treize cen
tiares , estimée cinq cent cin
quante-six francs, vingt-deux 
centimes, ci. . . . , . 556 22

art, 5o.
Dans la même prairie nnè 

autre pièce de pré sous le nu
méro vingt-cinq du cadastre, 
comprenant primo , une pièce . 
de la grange Cartèau ; secundo 
Une venant de monsieur Lu- 
gny ; tertio, une venant de 
mousieur Théodore Gestat, 
quarto, une venant de Massé 
Rienfroy et Fondreau; quinto, 
une autre venant de monsieur1 
Théodore Gestat ; sexto, une 
autre venantde Bidault et une 
petite pointe en contestation 
avec Madame Robert, le tout 
ensemble faisant marteau, te
nant du levant à la pièce de 
de-fer, et à Madame Robetf , 
du midi à Madame Goard , 
à Maurice , à Carymantrand 
et à l’article vingt-sept ci-dessuS, 
et (lu couchant aux héritiers 
Laporte, aux deux articles 
précédents à, Balançon, à Fity 
et à Fromenté , contenant 
cinq hectares, quatre-vingts ares 
soixante-dix centiares , esti
més huit mille huit cent cin
quante-six francs quatre-vingts 
centimes, ci............................. 8,856 80

art. 5i.
Dans la même prairie, une 

autre pièce de pré indivise 
avec.' l'hospice qui a un cin
quième, la veuve Thibault 
qui a deux cinquièmes, et 
monsieur Grstal deux cinquiè
mes. Cette pièce dite du Ghas- 
serand, numéro vingt-neuf du 
cadastre, tenant du nord aux 
pièces Carrées à monsieur 
Gestat, du levant au cros-ven- 
diot au uiême, du midi à une 
pièce venant de Bidault au 
même ; contenant en totalité 
quarante-quatre ares, vingt- 
quatre centiares , et pour les 
deux cinquièmes à monsieur 
Gestat, vingt-un ares soixante- 
dix centiares; estimés trois 
cent trois francs quatre-vingts 
centimes, ci. . - . . . .'< 303 8é

art. Sa.

Dans la même prairie une 
antre pièce de pré venant de 
Bidault, numéro trente du 
cadastre , tenant du nord à 
l’article précédent, du levant 
au clos Vendiot et au clocher 
à* monsieur Gestat, (lu midi à 
madame Robert, et du cou
chant à monsieur Pot-de-Fer, 
contenant soixante-six ares , 
quarante centiares, estimés six 
cent vingt-neuf francs soixan
te centimes , ci. . . . .  629 60

art. 33.
Dans la même prairie, une 

autre pièce de pré acquise par 
monsieur Gestat, de Philibert 
Hittier, riuméro trente-deux du 
cadastre, tenant du nord à
Besançon, du levant à la faus
se rivière de Nièvre, du midi 
à monsieur Colas , et du cou
chant à la pointe du cio her à 
monsieur Gestat , contenant
dix-neuf ares vingt centiares ,. 
estimés deux ceut soixante 
huit francs quatre-vingts centi
mes , ci. . . . . . .  . 268 80

Art. 54.

Dans la même prairie, une 
autre pièce de pré faisant beau
coup d’angles, numéro trente- 
six du cadastre comprenant ià 
pièce de la Sacrée, venant de 
Normand, la pièce des neuf 
Bondes, le clos Vendiot ve
nant de monsieur Colas, et la 
pièce du Clocher venant de 
madame Goard, contenant , le 
tout, huit hectares cinquante- 
neuf ares, dix centiares, te
nant du nord à la pièce du 
marteau à monsieur Comov, 
et au pré renfermé à monsieur 
Gestat , du levant à là faussé 
rivière de Nièvre, du midi à 
la même rivière et aux pièces 
des héritiers Fromenté, et du 
couchant à Madame Robert 
aux articles trente-un «t tren
te-deux ci-dessus , à Joseph 
Rienfroy et à la pièce à Deiin, 
de la Grange-Carteau , esti
mé douze mille vingt-sept 
francs quarante centimes , ci. ï 2,027 4°

art. 35.

Le pré renfermé, numéro 
trente-sept du cadastre, tenant 
du nord à la pièce des Ncùf- 
Boudes précédent et à la piè
ce du .Marteau à monsieur 
Comoy, du levant à la fausse 
rivière de Nièvre, du midi et 
du couchant à l’article précé
dent, contenant trois hectares...............
soixante-quinze ares , soixante 
centiares; estimé six mille sept 
cent soixante francs quatre- 
vingts centimes, ci. . . . 6,760 8d

art. 36.

Dans la prairie de Nièvre, 
plusieurs pièces de prés réu
nies sous le riuméro trente- 
neuf du cadastre ; comprenant 
primo, un pré venant des
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héritiers Garillant, héritiers 
Brunets Joumier et autres; 
secundo, une pièce dite de 
la Grange - Cartéau ,, venant 
de madame Goard ; tersto , 
une autre pièce venant de 
Carymantrand; quarto, la piè-r 
ee de la Ghièrrée venant dû 
même; qninto, et une petite 
pièce veuant de Morfrot dit 
Maurice, contenant, le tout qua
tre hectares , vingt-sept ares, 
cinquante-quatre Centiares, te
nant du nord aux pièces deS 
héritiers Froinenté , à l’article 
suivant et au ruisseau dis In
glas , du midi et levant, à la 
pièce du Marteau à monsieur 
Comoy ; encore du midi à 
l’article trente ci-dessus et à 
un pré à Fromenté, et du cou
chant au contre fossé de la 
chaussée du biez de Forge- 
Neuve; estimées six mille sept 
eent quatre, vingt-dix francs/ 
dix centimes, ci. , . : •

art. 3?.
Dans la même prairie, une 

autre pièce de pré acquise par 
monsieur Gestat de Hiltier, 
numéro quarante du cadatre, 
tenant du nord au ruiseau des 
Inglas , du levant et midi à 
l ’article précédent et du cou
chant à Fity, contenant trente 
cinq ares soixante dix centiares, 
estimée cinq cent trente-cinq 
francs cinquante centimes, ci.

Total du premier lot-, cent 
soixante-treize mille cent quatre- 
vingt-treize francs soixante-^ 
onze centimes, ci.................. i

Mise à prix réduite du 5e. 1
Deuxième L ot 

Dit du Pavillon.
Le deuxième lot se compose 

du domaine , des terres, pré» 
et bois qui suivent, savoir t

Art. i “ .
Un corps de bâtiment de 

construction neuve, couvert 
en tuiles composé d’une cui
sine avec four, d’une ehambre 
et cabinet, d’une autre grande 
chambre avec cheminée, non- 
carrelée, un grenier plancheyé 
régnant sur lfe tout, et, à cha
que bout du bâtiment, un toit 
à porcs avec poulailler par
dessus.

Plus un autre corps de bâ
timent, également de construc
tion neuve, appelé la Grange, 
composé, au milieu, d’une belle 
batte où aire, surmontée d’nn 
bon échaffaud, et aux deux côtés 
de deux écuries à contenir 
seize bœufs chacune, garnies 
de mangeoires et râteliers , 
greniers plancheyés par des
sus , où l’on peut mettre 
trente mille kilogrammes de 
foin , et huit cent douzaines 
de gerbes de blé.

Ces deux‘bâtiments avec la 
cour, où se trouve un puits 
garni d’une corde avec trois 
auges en pierre , portés au 
cadastre de Saint-Eloy, sous 
le numéro quatre cent trente- 
quatre, contiennent quatorzeares 
trente centiares, estimés, huit 
mille francs, ci. . ,  . . . .

A rt. a.
Une pâture et carrière situées 

derrière les bâtiments ci-dessus, 
numéro quatre cent trente-deux, 
et quatre cent trente-trois du 
cadastre, contenant trente-un 
ares quatre-vingt-dix centiares, 
estimées doux cent cinquante- 
cinq francs vingt centimes,
ci. . . . . . . . . .  • • • •

A rt. 3 .
Une pièce de terre dite 

l’Ouche-Marie, numéro deux 
cent seize du cadastre, tenant 
du nord au chemin qui va 
de la Fontaine au Pavillon, 
du levant à l’article suivant , 
du midi au jardin du Château, 
à la Vignonnerie et à l’Ouohe- 
Mathurin du premier lot, et du 
couchant au chemin qui va de

6,790 10

535 5o

73»193 7» 
38,554 5o

Nevers aux Penouilles , conte- . 
liant un heetare cinquante-trois 
ares, estimée mille neuf cent 
quatre-vingt-neuf francs , ci. . 1,989

A rt. 4.

Le jardin du Pavillon ou le 
parc, numéro deux cent . ingt- 
six du cadastre, tenant du nord 
et levant, au chemin du Pavil
lon à Trangy, du midi à 
Touche de la Lamboiteric à 
monsieur Gestat, à Touche 
d’Annet Picot, à ToucheGon- 
dier, et à la Ceriserie du pre
mier lo t, et du couchant au 
jardin du Château et â TOuche- 
Marie ci-avant, contenautquatie- 
vingt-un ares vingt centiares, 
estimé seize cent vingt-quatre 
francs, ci..................... .... • • • 1 >®34

A rt. 5.

Le champ de la Croix, partie 
en jardin et partie en terre la
bourable, numéro quatre cent 
vingt-huit et quatre cent vingt- 
neuf du cadastre, tenant du 
nord et levant, à la cour du 
domaine et au champ de la 
Coume, du sud-est aux champs 
des Petits-Aiguillons, et du 
sud-ouest au chemin du Pavil
lon à Trangy , contenant en
semble soixante-neuf ares cin
quante-cinq centiares , estimé 
douze eent cinquante-un francs 
quatre-vingt-dix centimes, ci. i,a5 i 90

Art. 6.

Les Petits-Aiguillons, terre 
labourable, numéro quatre cent 
vingt-sept du cadastre , tenant 
du nord, an champ de la Groix, 
du levant au champ de la 
Coume et au champ de la Bor- 
delage, du midi au chemin 
de Réméron à Trangy, et du 
couchant au chemin de Trangy 
au Pavillon, contenant deux 
hectarestrente-cinq ares soixante 
dix centiares » estimée deux 
mille quatre cent soixante-qua
torze francs quatre-vingt-cinq 
centimes, ci. . *,474 85

Art. 7.

Les Grands-Aiguillons, terre 
labourable comprenant une 
partie en carrière et pâture, 
sous la haie du champ des 
Petites-Feuilles , porté au ca
dastre sous les numéros trois 
cent vingt-huit , trois cent 
vingt-neuf et trois, cent trente, • 
tenant du nord au chemin de 
Réméron à Trangy, du levant 
auxehamps dits le Bois-Derrière, 
et les Petites-Feuilles à mon
sieur Gestat; du midi à un 
champ des Aiguillons, à Louis 
Perrot, et du couchant au 
grand chemin de Venille à Tran
gy et au jardin de Louis Perrot, 
contenant en totalité cinq hec
tares soixante-quatre ares qua
tre-vingt-dix centiares , esiimés 
six mille deux cent treize francs 
quatre-vingt-dix centimes , 
c. . . . . . . . . . . . . .  • 6 ,213 90

8,000 »

255 20

et fossé entre deux, apparte
nant audit Morizot, du midi 
i  une terre appartenant à mon
sieur Théodore Gestat, et du 
couchant au grand chemin de 
Tiangy à Saint-Eloy, porté au 
cadasire sous le numéro deux 
cent soixante-un; ce champ con
tient cinq hectares quarante- 
sept ares trente centiares, et 
est estimé quatre mille neuf 
eent quinze francs soixante-dix 
centimes, ci......................  .

A rt. 10.

Champ de la Coume , en 
terre à froment, portant le nu
méro quatre cent trente du 
cadastre , tenant du “ nord et 
levant au champ de Ladaine 
et du bois Tenon, du midi 
au champ du Bordelilge , du 
couchant aux champ des 
Petits-Aiguillons et de la Croix, 
contenant un hectare soixante- 
dix-huit ares trente centiares, 
estimé dix-neuf cent soixante- 
un francs trente centimes , 
ci. . . . « ..................... ...  • •

4>9«5 70

i,6 i3 9»

Art. 8.

Le champ de la P rière , 
numéro trois cent vingt du ca
dastre, tenant du nord, à une 
pièce de terre dépendant de la 
locature de la Sabotterie ci- 
après, haie dépendant du champ 
de Lapierre entre deux, du 
levant au champ des Petites- 
Feuilles à monsieur Gestat, et 
du sud-ouest au grand chemin 
de Venille à Trangy, contenant 
un hectare vingt-six ares soi
xante centiares , estimé douze 
cent soixante-six francs, ci. . .

A rt. 9.

Champ de la Jarrye, terre 
labourable, tenant du nord au 
chemin de Trangy à Venille 
et à une petite pièce de terre 
vendue par monsieur Gestat à 
Pierre Papougneau, du levant 
à ua champ â Morizot, haie

1,266

ART. II.
Champs de la Dame et du 

bois Tenon et champ de la 
Fraguerie réunis, tenant du nord 
au champ du Vignot, encore du 
nord au champ des Boulaises, 
du levant au champ du Bor- 
delage, et du midi et couchant 
au champ de là Coume, à la 
carrière et aux bâtiments du 
domaine et au chemin qui 
tend du pavillon à la prairie, 
contenant quatre hectares , 
douze ares, cinq centiares es
timé trois mille trois cent qua
tre-vingt-dix-huit francs, qua
tre-vingt-dix centimes, ci. . 3,3g8 90

art. 12 .
Les Boulaises d’en bas, partie 

du numéro quatre cent vingt- 
deux du cadastre, séparée du 
sur-plus par un double fossé, te
nant du nord aux champs du Vi
gnot et de l’Arguillasse ci-après 
et aux bois des Tourria'ux , du 
levant aux Boulaises d’en haut, 
du midi et couchant à l’article 
précédent , contenant trois hec
tares quatre-vingts ares, estimé 
trois mille quatre cent vingt 
francs, ci. . . . . . .  • 3,420

art. 13;

Les champs du Vignot et de 
l’Arguillasse en sainfoin , réunis 
sous les numéros quatre cent 
trente-six et quatre cent trente- 
sept du cadastre, ce dernier 
numéro en pâture , plantés 
d’environ deux eent cinquante 
jeunes peupliers; tenant, le tout 
du nord au chemin de Nevers 
aux Penauilles, et au mou
lin à vent, du levant au bois 
des Toureaux , du midi au 
champ des Boulaises à la Fra
guerie et au champ de la Dame, 
et du couchant au chemin qui 
tend du pavillon à la prairie, 
contenant en totalité cinq hec
tares trente quatre ares quinze 
centiares, estjmés trois mille 
sept cent quatre-vingt-sept 
francs , ci.................... .....  3, 787

ART. J4.
Le Moulin à vent avec la 

place du moulin, et la carrière 
et pâture ci-dessous, numéro 
quatre cent trente-huit et 
quatre cent trente-neuf du 
cadastre , contenant ensemble 
soixante-onze ares. Le terrain, 
en nature de chaume et brous
sailles , tenant du nord au 
chemin de Nevers aux Penauil
les et de toute autre part à 
l’article précédent, et le bâti
ment de forme ronde, de cons
truction neuve et à trois éta
ges plaucheyés , auxquels on 
aboutit par un escalier en 
bois ; dans ce bâtiment se 
tiouvent les objets suivants, des
tinés à la marche du moulin, 
savoir :

Au rez de chaussée , un éta
bli de menuisier, un treuil pour 
tourner au vent, une pièce de 
fonte destinée à l’arbre verti
cal , pesant environ vingt 
kilogrammes, et quelques piè
ces de bois.

Au premier étage.

Une garniture de forts sup
ports en charpente, liés avec 
de forts boulons destinée à 
supporter l’arbre vertical, dont 
le pivot repose sur une cra- 
paudine en fer battu large, 
d’une bluterie i chaud sans- 
toile , et un hérisson détaché 
en fonte, pesant environ cent 
vingt-cinq kilogrammes destiné 
à commander le mécanisme.

Au deuxième étage.

Se trouve une paire de meu
les dans leur archure , en 
pierre de gré, liées chacune 
par deux cercles de fer ayant 
deux mètres de diamètre sur 
vingt-cinq centimètres d’épais
seur, une trémie sur sa chaise 
avec son trémion, un arbre 
vertical en fer battu, de trois 
mètres cinquante centimètres de 
longueur sur sept centimètres 
d’écarrissage, garni d’une len- 
terne en bois, un grand rouet 
vertical en bois, garni d’allu- 
chons en bois dur commandé 
par un grand arbre horizontal 
d’environ six mètres de longueur 
sur quarante centimètres de 
diamètre ; le dit arbre garni a 
sa tête de quatre ailes à vent, 
la charpente de la toiture en 
bois de chêne neuf, garnie 
d’enchevêtrures tournant sur 
douze poulies en fonte, retenues 
dans des emboitemens en fer, 
quelques autres poulies en bois 
sont attehées à la dite char
pente par des écronx en fer ; 
un treuil garni d’ 1111 fort ca
bestan destiné an levage des 
meules. Le cabestan ayant une 
longueur d’environ vingt-sept 
mètres, pèse environ cinquante 
kilogrammes, plusieurs coings 
et coussins du levage, et enfin 
une mauvaise échelle de meu
nier et plusieurs morceaux de 
bois.

Le dit batiment, y compris 
les pièces de mécanisne in
complet que nous venons d’é
numérer, est estimé la somme 
de deux mille huit cent quatre 
vingts francs, ci. . . . .

art. i5.

Le bois de Toureaux, numé
ro quatre cent vingt-un du
cadastre, tenant du nord au 
chemin de Nevers aux Penauil
les, encore du nord et levant
au champ de la Bouline, du
midi au champ des Boulaises, 
et du couchant au champ de 
l’Arguillasse, âgé de quatre 
ans , garni par hectare de soi
xante baliveaux de la dernière 
coupe, estimé, fonds et super
ficie, sur trois hectares quatre 
vingt-six ares soixante-six 
centiares , la somme de seize 
cent soixante - deux francs , 
quatre-vingt-un centimes, ci.

Art. 16.

Un droit dans-les bois-usages 
de Chaluzy, d’environ un hect. 
soixante-seize ares, par droit, 
estimé valoir la somme de sept 
cents francs de capital, ci. .

Art. 17.

Chaume de la Fontaine, 
pépinière et marais, plantés de 
peupliers, compris sous les 
numéros quatre cent quarante 
et partie du numéro deux cent 
onze de Coulanges, quatre cent 
quarante-un, quatre cent qua
rante-deux et quatre cent qua
rante-trois du cadastre, con-

2,880 »

1,662 81

. 700 »



Supplément mi, /V° 41 «le ilAssociation.
tenant ensemble deux hectares 
huit ares soixante-cinq cen
tiares , tenant du nord au pré 
des Rochats, fossé de dériva
tion des eaux des Penauilies 
•entre deux , du levant à un 
chemin de service, descendant 
â une pâture du moulin des 
Penauilies, du midi au grand 
chemin des Penauilies à Nevers, 
et du couchant au chemin du 
Pont-de-Pierre, desservant la 
prairie, estimé avec la plan
tation ,■ la somme de deux 
mille cent soixan'e-onze francs 
quatre-vingt-dix centimes , 
ci. . . . . . . .  . ................

Art. i 8,

Partie de l’Ouche-M esle et 
du pré des Fontaines, numéros 
quatre cent quarante-sept , qua
tre cent quarante-sept ( bis ) , 
et quatre cent quarante-huit du 
cadastre, limitée comme il est 
dit â l’article vingt-trois du 
premier • lo t, tenant du nord 
au chemin du Pont-de-Pierre, 
de-servant la prairie, du levant 
au chemin des Penauilies à 
Nevers et à une petite Insalure 
à Jandelot, du midi à l’autre 
partie du même pré. formant 
le vingt-troisième article du 
premier lo t, et du couchant à 
la fausse rivière de Nièvre ; 
ces prés, traveisés par le fossé 
de dérivation des eaux des Pe
nauilies , sur les jets duquel est 
planté un double rang de peu
pliers, le tout contenant deux 
hectares soixante-sept ares qua
rante-neuf centiares, estimé, le 
tout, quatre mille quatre cent 
soixante-sept francs einqtianle- 
sept centimes, ci. . , . , . . .

Art. 19.
Le pré des Rochats , numéro 

deux cent neuf du cadastre de 
Coulanges, dans lequel se 
trouve enclavée une pièce de 
pré, dite les Neuf-Coupes, np- 
rpatenant à monsieur Comoy , 
tenant du nord à la fausse 
rivière de Nièvre , du levant 
aux prés des fossés renfermés 
et au pâturai! des Rochats, du 
midi au fossé de dérivation 
des eaux des Penauilies , et 
du couchant au chemin du 
Pont-de-Pierre, desservant la 
prairie, et encore à la fausse 
rivière de Nièvre , contenant 
six hectares quatre-vingt-huit 
ares soixante quinze centiares, 
estimé , y compris une belle 
plantation d’environ deux cent 
peupliers existant sur le fo-sé 
de dérivation, la somme de dix 
tnillle sept cent irentc-un 
francs vingt-cinq centimes , 
ci................. ................................

Art. 20.
Le pâturai] des Rochats, nu- 

méro deux cent onze du cadastre 
de Coulanges, tenant du nord aux 
prés des Fossés renfermés, du 
levant au pâturait des Yer- 
nes , du midi au fos-6 de 
dérivation des eaux des Pe- 
nauillrs , et du couchant au 
pré des Rochats ci-dessus, 
contenant deux hectares soi
xante-douze ares vingt cen
tiares , estimé deux mille 
quatre cent quarante-neuf iraiic 
dix centimes, ci......................

Art. y, 1. ‘
Dans la petite prairie de 

Nièvre, une pièce de pré por
tée au cadastre sous le nu
méro cent quatre-vingt-seize, 
comprenant, i° une pièce ve
nant de la Grange-Quarteau,
2 la pièce des Penauilies, 
o° la pièce Bonnereau, 4° et 
la pièce Pal in , le tout te
nant du- nord au ruisseau des 
Allemands , du levant à un 
pré à Rlieité et à la fausse 
rivière de Nièvre , du midi 
à la pièce du Fresne et â 
Une pièce à monsieur Geslat, 
venant de Picot, et du cou- 
chaut à une pièce de p ré ,

2,171 9°
1

4,467 57

1,092 (?o

10,701 25

encore à monsieur Gestat, ve
nant de Louis Dufond , des 
héritiers Normand et de Ri- 
queroeh à une pièce à, mes
sieurs Comoy et Morizpf, et 
en pointe à la rivière de 
Nièvre , contenant en tout , 
quatre hectares cinquante-sept 
ares soixante centiares, esti
mée sept mille quatre cent 
vingt-nu francs soixante cen
times, ci. . . . . . . . . . . .  7,421 60

Art. 32.

Dans la même prairie, une 
autre pièce de pré, numéro 
cent quatre-vingt-quinze, ac
quise par monsieur Gestat dé 
Louis Dufond, des héiitiers 
Normand et de Riqiieroeh , 
tenant du nord à uiie pièce 
appartenant à messieurs Comoy 
et Morizut , du levant à l’ar
ticle précédent, du midi â 
l’article suivant, et du cou
chant, à la rivière de Nièvre, 
contenant soixante-huit ares 
trente centiares, estimée mille 
quatre-vingt-douze francs soi
xante centimes, et. . . , . .

ART. 23.

Dans la même prairie, une 
autre pièce de pré portant !e 
numéro cent quatre-vingt-dix 
neuf du cadastre, réunissant, 
primo un pré dix les Sept- 
Coupes, venant de monsieur 
Delugny ; secundo la pièce 
de Veninge; tertio Une pièce 
venant de Pierry ou Bernard 
du pont St.-Durs ; quai ta une 
autre petite pièce à monsieur 
Gestat; «juinto une pièce venant 
de madame Goard; sexto une 
pièce venant des Picot; sep.timo 
eue autre pièce à monsieur 
Gestat ; ocfavo une pièce 
venant de Madame Maugues , 
et notio une pièce venant des 
Jouets, le tout ensemble con
tenant cinq hectares quinze 
ares trente centiares tenant 
du nord aiix deux articles 
précédents et à la pièce du 
Fresne, du levant à la fausse 
rivière de Nièvre, du midi à 
uu pré à monsieur Comoy et à 
la pièce longue du pavillon, 
et du couchant à un pré à 
monsieur Pot-de-Fer et à la 
rivière de Nièvre , estimé?* 
huit mille deux cent quarante- 
quatre francs, quatre-vingts 
centimes, ci. . , . . , 8,244 8°

Art. 24.

La pièce du Fresne indivi
se avec monsieur Comoy qui 
en a les trois quarts et monsieur 
Gestat un quart portant le 
numéro cent quatre-vingt-dix- 
huit du cadastre tenant du 
nord à l’article vingt-un ei
de-sus et du levant à la fausse 
rivière de Nièvre et du midi et 
couchant à l’article précédent 
contenant en totalité un hecta
re vingt-trois aies quarante 
centiares , et le quart à mon
sieur Gestat , trente ares qua
tre-vingt-cinq centiares , estimé 
quatre cent quatre-vingt-treize 
francs soixante centimes, ci. . 4g5 60

art. 2 5.

La pièce longue du pavillon 
numéro deux cent-uu du ca
dastre , indivise avec monsieur 
Comoy qui a un tiers, à 
monsieur Gestat deux tiers 
tenant du nord a l’article vingt- 
trois ci-dessus et à une petite 
pièce à monsieur Comoy, du 
levant encore au Pont-de-Pierre 
él à monsieur Comoy, du midi 
à 1 article suivant et du cou
chant au pré à monsieur Pot- 
de-Fer, contenant, la totalité, 
soixante-dix-neul ares vingt- 
neuf centiares, et les deux tiers 
à monsieur Gestat cinquante- 
deux ares quatre vingt-six cen
tiares , estimés huit cent qua- 
rante-ciaq francs soixante-seize 
centimes, ci............................ 845 76

ART. 26.
Dans la même prairie, une 

autre pièce de pré portant le 
numéro deux cent trois du 
cadastre, réunissant primo, une 
pièce venant des héritiers 
Louis Perrot ; secundo., . une 
autre pièce venant, de Madame .
Goard ; tertio , et les quatre
coupes Foucault dont deux
étaient à monsieur Gestat et
deux viennent des Jouet-, ie
tout tenant du nord à l’arli-
cle précédent, du levant a la
pièce du Pont-de-Pierre à
Monsieur Gomoy , du midi
aux quatre coupes appartenant
au même et du couchant par
(itve, pointe au .contre, fossé
du biez de Forge Neuve et
au pré à monsieur Pot-de-Fer; . '
contenant un hectare vingt-
quatre ares, estimée la somme
de dix-neuf cent, quatre vingt-
quatre francs, ci..- . . . .  . j 9^4 »

art. 2 7 .
La petite pièce du Pont-de- 

Pierre numéro deux cent cinq 
du cadastre, tenant du nord 
au midi à monsieur Comoy, 
du levant à la fausse rivière 
de Nièvre, et du couchant au 
riot des ïnglats; cette pièce 
venant par échange avec La- 
riche et la veuve Taiilon, à 
qui monsieur Gestat donna ' 
une pièce de pré située dans 
la prairie de Chevanne , con
tient dix-huit ares . onze cen
tiares et est estimée deux cent 
qualre-viiig-heuf francs soixan
te-seize centimes» ci. . . .  289 76

ART. 28.
La pièce des' ïnglats, numéro 

deux cent sept du cadastre, te
nant du nord et midi à mon
sieur Comoy, du levant à la 
fausse rivière de Nièvre, et du 
Couchant au riot des ïnglats.; 
contenant vingt-cinq ares qua
tre-vingts centiares , estimée 
quatre cent treize francs vingt- 
huit centimes , ci. . . . . 4*3 28

Total du second lot dit du 
Pavillon, quatre-vingt-six mille
quatre cent six francs soixante-_________ _
huit centimes, ci. . 86,806 68

Mise â prix réduite du 5e. 69,125  35
TROISIÈME LOT.

Tout ce que dessus estimé six mille 
quatre cent quatre vingt quatre francs 
ci. ■ ° " (i,484 »
|  Art 2. -
j Les petits champs réunis, com

posés aujourd'hui des huméreïs 
trois cent soixante-cinq, trois cent 
soixante-six et partie du numéro 
trois cent soixante-sept, du 
cadastre, limité au nord par la 
(baume commune des Grapii- 
ials, au Icvantvpar le bois dés 
Grands-Buissçies,. au midi 7pair. 
le Petit-Pâtiireau du domaine 
dé Réméron,, et au couchant f( ; . 
par la route de Remérop' au 
griottes, contenant quatre-vingt- 
dix-huit ares, ; estimé, neuf cent 
quatre-vingts francsjj'çi ' 0

Le
art. 3.:

Petit-Pâtureau du do-

105

:.ûû 40

378
dit de Réméron,

Le troisième lot, se compose du do
maine de Réméron et des articles d’hé
ritages qui y sont attachés , savoir :

ART. î .
La maison du laboureur, bâtiment an

cien couvert en tuile, composé d’une cui
sine avec four, de trois petites chambres 
non carrelées et d’un poulailler ; un grenier 
plancheyé règne sur le tout, contenant 
quatre ares quatre-vingt-dix centiares avec 
une petite cour dépendant de ladite mai
son, numéro trois cent soixante-dix du 
cadastre. . Un petit jardin au sud dé la 
maison portant le numéro trois cent 
soixante-neuf, contenant quatre ares, et un 
verger attenant portant le numéro trois cent 
soixante-huit, planté d’arbres fruitiers con
tenant dix-neuf ; àrès, , le tout attenant, li
mité au nord et au couchant par la place 
commune c}e: Réméron. au levant par la 
route de Réméron aux Griottes et au midi 
à un champ de chenevière, vendu à Edme 
Leiong. ,

Un autre petit bâtiment couvert en 
tuiles , composé de deux, toits à porcs et 
une grange, bâtiment de construction neuve, 
couvert en tuile , composé au milieu d’une 
aire à battre, surmontée d’un chaffaud, à 
droite d’une écurie à contenir dix-huit 
bœufs, garnie de crèches carrelées en bri
ques, à gauche une autre écurie, à con
tenir huit vaches, garnie de sa crèche, et: 
au bout une autre écurie à contenir quatre 
vaches , et enfin une bergerie; sur les écu
ries sont les greniers à foin, planchéyés.

Le droit d’abreuver à la grande mare, 
de tirer de l’eau au puits bannal, et le droît 
de communauté sur la chaume située au 
derrière de la grange, et devanture portant 
le numéro trois cent quatre Vingt deux 
du cadastre, auquel est attribué une con
tenance de ciliq ares cinquante cenliares.

mainé de Réméron, partie du 
numéro trois cent soixante 
quatre, du cadastre, tenant du 
nord aux Petits-Champs , du le
vant et midi au bois des Grands- 
Buissons , et du couchant à la 
roule de Réméron aux Griottes , 
contenant énviron vingt-un 
arets, estimé cent cinq francs ci

art. 4-
La portion non vendue du 

bois des Grands-Buissons, par
tie du numéro trois cent qua-i 
tre-vingt-six du cadastré, li
mitée par les ternes , et 
portions de bois vendues à 
Séguin Philippe, du côté du 
nord au levant par la route 
de Réméron aux Griottes, au 
midi par le Grand-Çhamp des 
Feuilles, et aux couchant par le 
Champ des ouches, chemin entré 
deux contenant environ quatre 
vingt-seize arés, âgé dé deuxanset 
garni de trente neuf modernes 
de trente ans, estimée, fonds et 
superficie, cinq cents francs qua
rante centimes ci

art. 5.
Un champ appelé le Bois- 

Coupé, numéro trois cent dix 
huit du cadastré, tenant du cou
chant, nord ét levant au bois 
des Grands-Buissons, et du 
midi au champ des Grandes- 
Feuilles contenant quatre-vingt 
quinze ares soixante centiares, 
estimé quatre cent soixante-dix 
huit francs ci

Ar t . 6 . .

Le grand champ des Feuilles L
ou champ du Fourneau, coupé 
par la route de Rëmérori aux 
Griotiès, contenant v compris i-
cette route et une petite lisière 
de bois, tenant au bois de ;
Réméron treize hectares soi- :
xante douze ares quarante cen
tiares portant les numéros trois . :;1
cent seize et trois cent dix sept 
ducadastre , tenant du nord au 
bois des grands Buissons et 
à l’article précédent, du levant au 
champ des coupes de Yeriille, 
haie mitoyenne entre deux, du 
midi au chemin de Venille à 
Trangy, et du couchant à l’article ' /■:
suivant, chemin entre deux, es- 
limé neuf mille six cent six ,
francs quatre-vingts centimes,
ci- . : -i 9,606 80

Art. 7.
Le champ des Petites-Feuil

les, terre à siegle, numéro trois 
cent dix neuf du cadastre, te
nant du nord au champ dit 
le Bois Derrière, et les ouchesj 
du levant au champ des 
grandes feuilles, chemiq entre 
deux, du midi au champ 
de Veuille à Trangy et du 
couchant au champ de la 
Perrière et des Aiguillons a 
monsieur Geslat et autres, con
tenant huit hectares soixante 
dix ares quinze centiares 
estimé six mille quatre vingt 
onze francs cinq centimes» 
ci.

Art. 8.
6,091 05

Les ouches et le champ

i



2

dit Bois Derrière en terre 
labourable, reunis sous le 
numéro trois cent trente un 
tenant du nord au chemin 
de Réméron à Trangy, et aux 
ouches à Claude Couturier, 
Philibert Guitté et héritiers 
Joseph Couturier, du levant 
à un chemin tendant de Ré- 
xnéron aux champs des Feuil
les, et du midi au petit champ 
des feuilles et du couchant au 
champ des Grands-Aiguillons 
contenantquatre hectares soixante 
septares quatre'vingls centiares 
estimé quatre mille six cent 
sixanle dix huit francs 
ci

Art. 9.

Champ du Bordelage, nu
méro quaf'e <’cnt vingt-six du 
cadastre, tenant du nord aux 
champs de la Coume et Lois 
Tenon, du levant “ aux champs 
des Boulaises, du midi au chemin 
de Réméron à Trangy, et du 
couchant aux Petits-Aiguil
lons , contenant “un hectare 
quatre-' vingt-neuf ares-soixante 
centiares, estimé dix-sept cent six 
francs quarante centimes, ci

ART. 10.
Partie du champ des Grandes 

Boulaises numéro quatre cent 
vingt-deux: du cadastre, limitée 
au nord par le bois des Toureaux 
et le champ Bouleru , au levant 
par les* jdeux articles*ci-après , 
au midi par le champ du Bor
delage et le champ Tenon, et 
au couchant par la partie du 
champ des Grandes-Boulaises 
dépendant du second lot, double 
fossé entre deux , contenant 
cinq hectares cinquante-six
ares quatre-vingt-cinq centiares 
estimée quatre mille quatre 
cent cinquante-un franc soi
xante centimes c i,

art. 1 1 .
Champ des Pelites-Boulaises, 

numéro quatre cent vingt-qua
tre du cadastre, tenant du nord 
au pâturail de la cave, du levant 
au chemin de Réméron auxPe- 
nouillcs, du midi au champs des 
Boulaises, d’en haut et du cou
chant aux? Grandes-Boulaises, 
contenant deux hectares cin
quante - quatre ares - estimé 
deux mille deux cent quatre, 
vingt-six francs, ci

Art, 12. .
Champ des Boulaises d’en 

haut, numéro quatre cent cinq 
du cadastre, tenant du nord 
aux petites Boulaises, du levant 
à l’article suivant, du midi au 
chemin de Réméron à Trangy 
et au champ du Bordelage, et 
du couchant au champ des 
grandes S jBoulaises , contenant 
deux hectares dix-huit ares 
soixante centiares , estimé]"; dix- 
neuf centjjjj[sois ante sept francs 
quarante centimes ci

Art. 13.
Le petit champ de la Grange, 

numéro trois cent quatre-vingt- 
un du cadastre, tenant du nord 
aux champ des petites Boulaises, 
du levant à la rue de Réméron, 
du midi aux Petits-Champs, aux 
héritiers Charles Couturier et 
à Jean Goby, du couchant au 
champ des Boulaises d’en haut, 
contenant vingt-un" ares vingt 
centiares, estimé deux cent 
trente t«ois francs /vingt centi
mes ci

Art. 14.
Le champ Pisson ou champ 

de la Vieille-Tuilerie-, nu
méro quatre cent deux du ca
dastre , tenant du nord aux 
terres à Joumier jet . Guitté, du 
levant aux Broussailles commu
nes dites les Grapillats, chemin 
tntre deux , du midi à la 
chaume commune de Renié- 
ron, et du couchant au chemin 
qui tend de Réméron aux Pe- 
nauilles, contenant un hectare

4,678

1,706 40

vingt-huit ares cinquante cen
tiares, estimé onze cent cin
quante-six francs cinquante 
centimes ci

Art. 15.
Le Buisson de la Cave, en 

pâture et broussailles, numéro 
quatre cent vingt trois du ca
dastre, tenant du nord ouest 
au champ de Bouleru, du 
nord au chemin de Réméron 
aux Penauilles , et du midi 
au champ des' petites Boulaises, 
contenant un heelare onze ares 
quatre vingt-dix centiares, es
timé cinq cent cinquante-neuf 
francs cinquante centimes ci

art. 16.

Dans les bois-usages de Cha- 
luzy, un droit dont l’étendue 
est d’environ un hectare soixante 
seize ares, estimé valoir en ca
pital la somme'de sept cents 
francs ci

art. 17.

Dans la prairie de Chevanne 
un pré appelé la pièce Bondon : 
ce pré se partageait autre fois 
avec les héritiers Garilland 
par moitié; mais sur sa moitié, 
monsieur Gestat en céda à 
Louis Dufond dix-sept ares 
quatre «vingt cinq centiares en 
échange verbal contre une 
pièce située dans la petite prai
rie de Nièvre, comprise dans la 
l’article vingt-deux du second 
lot ; il reste donc à cette pièce 
Bondon, numéro deux cent qua
rante du cadastre de Coulanges, 
une contenance de quarante cinq 
ares quatre-vingts centiares te
nant du nord à la porlion cé
dée à Louis Dufond , du le
vant à la fausse rivière, du 
midi à la pièce Gondoux ci-à-

4 451 60 Pr®s’ et couchant a un Pr®
’ à Fity, estimé sept cent trente-

deux francs quatre vingts cen
times ci

art. 18.
Dans la même prairie, un 

autre pré appelé la pièce Gon
doux, numéro deux cent qua
rante-deux du cadastre, tenant 
du nord-est aux près à Four
nier, Comoy, Fity, et à la 
pièce Bondon précédente, «lu 
sud-est à une pièce de pré 
à Madame Miette , du sud- 
ouest à la partie de la pièce 
Gondoux, cédée par monsieur 
Gestat, à Lebon, maréchal du 
pont St.-Ours en échange ver
bal d’un autre pré dont on ne 
connait pas la position et du 
nord-ouest à un pré à Mon
sieur Pot-de-Fer , contenant 
deux hectares quatre-vingt-dix- 
huit ares quatre-vingt-trois 
centiares, estimé quatre mille 
fsept cent quatre-vingt-un 
rancs vingt-huit cent ci.

1,156 50

2,286

1,967 4

233 20

A rt . 19
Les Taupières, pièce de prè si

tuée sur la commune de Ne- 
vers traversée dans le côté 
du midi par la fausse rivière 
de Nièvre, tenant du nord au 
prè desïsles des héritiers Laporte, 
la fausse rivière entre deux, 
du levant aux près à Picot et 
à Joseph Rigaud, du midi au 
champ des ■ Grands-Buissons à 
Madame Robert, et du cou
chant à un prè à Madame Ro
bert, au sud du ruisseau et au 
nord dudit ruisseau à une 
terre à Jean Gauthier et au 
prè des Grandes-Taupières à 
monsieur Bonabeau ; celte pièce 
de prè réunissant les numéros 
un deux et trois du cadastre 
de Nevers, et composée de par
celles venant de Fondereau et 
héritiers Massé, de monsieur Bo
nabeau et de monsieur Colas , 
contient quatre hectares quatre- 
vingts ares cinq centiares dé
duction faiio du ruisseau et 
est estimée cinq mille sept 
cent soixante francs soixante 
centimes ci.

559 50

700 »

?32 80

4,781 28

5,760 60

Total du troisième lot, cin
quante trois mille deux cent
cinquante huit francs cinquante-._________
trois centimes ci 53,258 53

Mise à prix réduite du*5e. ' 42,606 82
QUATRIÈME I.OT

dit
Bu Bomairie des Penauilles.

Usera composé ainsi qu’il suit, savoir: 
a r t . 1 .

Cour, jardin et bâtiment du domaine, 
savoir :

Prim o, la maison du laboureur de 
construction neuve, couverte en tuile, 
composée aux deux bouts de deux chambres 
à cheminée, et au milieu d’une autre 
chambre où est l’escalier conduisant aux- 
greniers planchéiés, qui régnent sur le tout; 
deux bâtiments attenant aux deux bouts de 
la maison.

Secundo, la grange , bâtiment neuf cou
vert en tuile, composé au milieu d’une 
aire à battre, ayant deux grandes portes 
de sortie , e t , de chaque coté, des écuries 
doubles à contenir vingt bœufs chacune, 
garnies de crèches planehéyées chaffaud au- 
dessus de la grange et grenier planchéyé 
sur les écuries, le tout pouvant contenir 
quatre mille kilogrammes de foin et 
mille douzaines de gerbes de pailles.

Tertio, la cour et un petit jardin au- 
dessous de la grange, le tout contenant 
dix, neuf ares trente centiares portant les 
numéros trois cent trente-sept et trois 
cent trente-huit du cadastre de Cou lange, 
estimé huit mille francs, ci. 8,000 »

Art. 2.
Champ desCondemenes, terre 

à froment, numéro trois cent 
trente-six du cadastre, tenant 
du nord au chemin des Pe
nauilles à Chevannes.du levant 
au champ des f'Jcondemenes_ à 
madame de Marcy , et du midi 
fiiù’champ Paquelin , au grand 
champ des Penauilles et à la 
cour du domaine, contenant 
quatre-vingt deux ares dix 
centiares, estimé neuf cent trois 
francs dix centimes ci. - 903 10

Art. 3.
Champ Paquelin , terre à 

froment , numéro trois cent 
trente cinq du cadastre, tenant 
du nord jet levant au grand 
champ des; Condeménès, à 
madame de Marcy , du midi au 
champ et liois des Coques et 
à l’ouche de l’ancienne maison, 
et du couchant au grand 
champ; contenant cinq hectares 
cinquante-six ares iquarante- 
cinq centiares , estimé cinq 
mille huit francs cinq centi
mes ci. 5,008 05

Art. 4.
Champ des Coques, numéro 

trois cent trente-quatre du ca
dastre, tenant du nord au 
champ Paquelin , du levant au 
bois, dit le Bosquet, et à un 
champ à madame de Marcy, 
du midi au bois des Penauil
les, et du couchant au bois de 
la Brèche-Coquille à madame 
de Marcy, et au hoir des Co
ques contenant quatre hectares 
un are soixante centiares, estimé 
deux mille quatre cent neuf 
francs soixante centimes , ci. 2,409 60

Art. 5.
Les Ouches et l’ancien jar

din du domaine, où. sont les 
masures des anciens bâtiments, 
numéro trois cent trente-neuf 
du cadastre, plantés de quelques 
arbres fruitiers tenant du nord 
au champ Paquelin, du levant 
au bois des Coques, et du midi 
et couchant au Grand-Champ, 
contenant quatre-vingt-cinq 
ares dix centiares, estimé neuf 
cent trente-six francs dix cen
times, ci. 936 10

Art. 6 .
Le grand champ des Pe

nauilles, numéro trois cent 
quarante du cadastre, tenant du 
nord aux bâtiments du do
maine, aux champs des Conde- 
mènes, Paquelin et Ouches, du 
levant au bois des Coques 
et de la Tranche, et au midi 
et couchant à un chemin qui

tend des Penauilles à Veuille 
et au bois Moko , contenant, y 
compris une lisière de brous
sailles, le long du bois des Co
ques, dix hectares quatre-vingt 
douze ares quarante centiéres,- 
estimé neuf mille huit cenl 
trente-un francs soixante ceuti- 
ci

art. 7.
Les champs Philippon et pré 

Mercier en terre labourable, 
numéro trois cent quarante un 
du cadastre de Coulanges, tra
versés dans une partie par le 
liemin des Penaeuilles à Venille, 
et s’étendant en pointe au nord 
depuis le chemin du vieux 
château de la Cave jusqu’au 
dessous du grand étang de 
Venille au midi , et tenant 
du levant les bois de Neuffond 
et Philippon et longeant la haie 
du pré dit le grand étang à 
madame de Marcy, et le ruis
seau de Yenille au couchant, 
contenant le tout deux hectares 
quatre-vingt-treize ares quatre- 
vingt-dix centiares , estimés 
quinze cent soixante onze francs 
vingt centimes ci

art. 8 .
Champ Mercier, terre à 

broussailles numéro trois cent 
quatre-vingt-sept ,et trois cent 
quatre-vingt-lmit du cadastre 
de St.-Eloy, tenant du nord 
au bois Gautheron et au pré 
dit le Grand-Etang à madame 
de Marcy , du levant au ruisseau 
de Venille, du midi au gué de 
l’étang de venille et du couchant 
aux Lois aux Raies, chemin en
tre deux, contenant quarante 
un ares quatre-vingt-dix cen
tiares, estimé trois cent soixante- 
dix-sept francs dix centimes ci

art. 9.
Le champ Driat avec ses 

lisières, numéro trois cent quatre- 
vingt-onze, trois cent quatre- 
vingt-douze , et trois cent qua
tre-vingt-treize du cadastre de 
St.-Eloy, tenant du nord au 
chemin de la Cave à Réméron, 
du levant au pré djt le Grand 
Etang à madame de Marcy, et 
du midi et couchant au bois 
Gautheron, contenant deux hec
tares cinq ares, estimé dix-huit 
cent cinquante fra^fs ci

Art. 10.
Le vieux château de la Cave, 

tant en inazures , broussailles 
et anciens fossés, qu’en terres 
labourables et prés, compris 
le tout, sous les numéros trois 
cent quatre-vingt quatorze, 
trois cent quatre-vingt quinze, 
trois cent quatre vingt seize 
troi, cent quatre - vingt-dix, 
sept et trois cent quatre-vingt- 
dix-huit du cadastre, tenant du 
nord au petit étang de 
madame de Marcy, du le-, 
vant au chemin des Penauil
les à Yenille, du midi au 
chemin de la Cave à Rémé
ron, et du couchant aux champs 
de la Cave, à Claude et 
François Couturier contenant 
ensemble soixante-quatorze ares 
soixante-dix centiares. estimé 
six cent cinquante francs
ci.

Art. 11.

Champ de la Paquièré,- 
terre à froment, numéro qua
tre cent douze et quatre
cent treize du cadastre, te
nant du nord au chemin
des Penauilles à Réméron , du 
levant au pré Renou, du midi 
au pré dit petit .étang à ma
dame de Marcy , et du cou
chant au champ de la Cave, 
à Jean Goby, contenant trente 
ares soixante centiares , estimé 
deux cent quarante quatre fr. 
quatre-vingts centimes ci.

Art. 12.
Lè pré Renou, en pré, 

numéros quatre cent dix, quatre

9,831 6(j

1,571 20

377 10

1,85U >(

650

244 80



O

ceuTonze du cadastre, traversés 
jpar le ruisseau de V enille. 
dont les eaqx appartiendront 
au moulin des Penauilles, 
ainsi que le droit de pas
sage pour curer ledit ruis
seau , tenant du nord au 
chemin j'gAej Réméron à Che- 
vannes, du levant au chemin 
des Penauilles à enille, du 
midi au pré dit le petit 
étang de madame de Marcy, 
et du couchant au champ 
de la Paquiére, contenant 
soixante trois ares trente cen
tiares, estimé sept cent cin
quante neuf francs soixante 
‘centimes ci. 759 60

Art. 13.
Le pré Neuf, numéro deux 

tent treize du cadastre de Cou
langes, entouré de haies vives, 
tenant * du nord au pré de 
Venille, du levant au che
min de Chevannes à Réméron, 
du midi à la chaussée,du liiez, 
qui appartiendra au moulin 
dans j,touteg;sa longueur, jus
qu’au chemin de Réméron, et 
du couchant au champ Jaune 
dudit moulin’, contenant un 
hectare neuf ares soixante-quinze 
centiares, estimé deux mille 
cent quatre-vingt-quinze trafics
ci 2195 »

Art. 14.
Le pré de Venille venant 

de monsieur Gourjon, numéro 
deux cent dix-sept du cadastre, 
tenant du nord à la prairie des 
Rossés et aux prés à madame 
de Marcy, et au chemin de 
Chevannes à Réméron, du 
midi au pré Neuf et au champ 
Jaune du moulin, et du cou
chant à l’arrière Liez et ouche 
dudit moulin, contenant quatre 
hectares cinquante ares cinq 
'centiares , ayant une rangée 
d’environ cent peupliers de dix 
quinze à ans, le tout estimé 
huit mille deux cent soixante- 
quinze francs quatre-vingt-dix 
centimes ci 8,275 90

Art. 15.
La prairie des Fossés, les 

prés des Anes et la pièce 
des Gôndièrés, avec urtè petite 
pépinière au bout, le tout 
d’un seul tenant, composés des 
numéros deux cent dix-neuf, 
deux cent vingt et deux cent 
vingt-un, et une petite partie 
du numéro deux eent dix-huit 
du cadastré, tenant du nord 
à lalausse rivière de Nièvre, du 
levant au pré de Poira à ma
dame de Marcy, du midi au 
pré de Venille et à un mor
ceau de terre coupé du patu- 
rail des Vernes par le fossé 
venant des Penauilles, et au 
couchant par ledit fossé bordé 
d’une plantation de peupliers, 
contenant, le tout, huit hecta
res cinquante cinq ares soixan
te-dix centiares, estimé onze 
mille neuf cent soixante-dix- 
neuf francs quatre-vingts cent.—
toesci 11,9781.80

Art. 16, et dernier.
Dans les bois de chaluzy, 

numéro cinq du cadastre de 
Saint-Eloy, un droit d’usage 
dont la contenance est d’en
viron an hectare soixante 
seize ares, estimé, en capital, 
sept cents francs ci. 700 »

Total du quatrième lot, 
cinquante, cinq mille six cent
quatre-vingt-onze frânes qua-_________
Ire-vingt-cinq centimes ci. 55,691,85^ 

Mise à prix rèduiie du 5e. 44,553 48

Cinquième Lot

ï)u Moulin des Penauilles.

Le cinquième lot, composé du moulin 
des Penauilles et dépendances, com
prendra les articles suivants, savoir :

Art 1.

Comprenant les bâtiments; cours et 
mécanisme du moulin, la valeur du

cours d’eau, le liiez et les chaussées 
portés au cadastre sous lés numéros 
quatre cent quatorze, quatre cent 
quinze, quatre cent seize, quatre eent 
dix-sept et quatre cent dix-huit du 
cadastre, pour une contenance ensem
ble de soixante ares vingt centiares et 
dont le détail suit :

Primo, un corps de bâtiment de 
construction neuve, couvert en luile, 
composé d’une cuisine dallée, avec 
four, garnie de deux pierres à bassie, 
grenier carrelé par dessus, et au bout 
un petit poulailler; plus là chambre du 
moulin garnie de dalles au rez de
chaussée, l’étage des meules planchéyé.

Secundo, un autre corps de bâtiment 
composé d’une aire à battre, avec deux 
écuries, une à contenir six chevaux et 
l’autre à tenir six vaches ; garnies de 
mangeoires , et celle des chevaux d’un 
râtelier ;j un échafâud sur l’aire de la 
grange et sur les écuries des greniers 
plancheyés , un petit poulailler au bout 
de ce bâtiment, dont la construction est 
neuve comme celle du moulin ;

Tertio, le Liez du moulin composé 
d’un biez empoissonné , garni d’un grillon 
à la queue, soutenu par une chaussée ou 
digue plantée! de peupliers, s’étendant 
jusqu’au chemin de Réméron et, qui appar
tiendra en entier au lot du moulin, bien 
que la queue soitfjr,enfermée L dans le pré 
neuf du quatrième lot ;

Quarto, le cours d’eau est alimenté 
par les sources de Venille, du pré Mer
cier et du grand étang à madame de 
Marcy en pré ; elfes sont conduites au bièz 
du moulin par le ruisseau dit de Venille, 
pour le curage duquel on aura droit de 
passage sur les articles dépendant du qua
trième lbt ;

Quintb, la chûle d’eau est d’environ 
quatre Mètres ; le mécanisme du moulin 
est mis en mouvement au moyen d’une 
roue hydraulique en fonte prenant l’eau 
par-deSsus, adaptée à un arbre horizontal 
de quàrahtc cenrimètres de diamètre, garni 
à l’intérieur d’un rouet en bois avec des 
aluchans en bois dûr; à ce rouet s’engrène 
une lanterne en fonte adaptée à l’arbre 
vertical de fer battu qui donne le mouve
ment aux meules, les deux meules en pier
re de gré ayant deux mètres de diamètre 
sont renfermées, dans une arehure en 
bois surmontée d’une chaise portant la 
trémie; une arche à farine, une pince en 
fer, deux marteaux à repiquer, un treuil avec 
deux cordes de levage adaptées à quatre 
poulies et quelques autres agrès formant 
le complément de ce mécanisme.

Lesdits bâtiments, cour, biez et chaussée, 
mécanisme du moulin et cours d’eau, esti
més ensemble la somme de huit mille 
trois cent trente huit francs cinquante 

mimes ci 8,338 50
Aut. 2.

Le champ de Boulera avec 
les lisières de broussailles te
nant aux buissons de la Cave, 
et aux Botilaises, numéro qua
tre cent dix-neuf et quatre 
cent vingt du cadastre de 
Saint-Eloy, tenant du nord 
au chemin de Nevers aux 
Penauilles, du levant au che
min des Penouilles à Ré
méron et aux buissons de la 
Cave, du Midi au champ des 
Roulaises et au bois des 
Toureaux, et du couchant au 
même bois contènant ; quatre 
hectares quarante-neuf ares 
soixante-dix centiares, estimé 
deux mille sept cent cin
quante-huit francs vingt cen
times. ci

Art. 3,
Le petit champ Jaune , 

numéro deux cent quinze du 
cadastre de Coulange, tenant 
du nord au pré de Venille, 
du levant au pré neuf et à 
lâ chaussée du moulin , et 
du süd ouest à l’arrière hiez 
du moulin, contenant vingt 
sept ares soixante centiares, es
timé trois cent trente-uil 
francs vingt centimes ci

2,758 20

331 20
Art. 4 .

La partie de Touche du 
moulin et du pâturait des 
Vernes coupée par le fossé de 
la prairie, en terre labourable, 
partie des numéros deux cent 
quatorze et deux cent treize

du cadastre, limitée au nord 
par la prairie des grands 
fossés, au levant ?par le pré 
de Venille, cl au couchant par 
le fossé partant du moulin 
et se dirigeant sur la prairie 
des  ̂ grands fossés, contenant 
environ vingt-trois ares, es
timée trois ; cënt;i i vingt-deux 
francs ci 322

Art. 5.
L’ouche du moulin et 

je pâturaii des Vernes, numé
ros deux cent quatorze et 
deux cent treize du cadastre, 
ces deux p èces réunies, et 
partie en terre labourable 
et partie en pré, traversées . 
par le grand fossé de dé
rivation des eaux qui partant 
des Penauilles vont jusquà 
Chaluzy pour l’irrigation des 
propriétés à monsieur Théo- 
dor Gestat , tenânt du 
nord aux prés des fossés ren
fermés du levant à l’article 
précédent, fossé planté de peu
pliers entre deux, du midi 
au bâtimens du moulin et au 
grand chemin des Penauilles 
à Nevers, et du couchant à 
la pépinière et paturail des 
Rochats, contenant deux hec
tares quatre-vingt-onze ares 
cinquante centiares, estimée avec 
les plantations de pleupliers, 
trois mille cinq cent quatte- 
vingts francs ci. 3,580

Art. 6 .
Le pré des Fossés Renfermés, 

en deux pièces attenantes, por
tant les numéros deux cent douze 
et deux cent dix huit du cadas- 
rle, tenant du nord à la fausse 
Nievre, dulevant à la prairie , des 
Fossés , fossé planté d’arbres en
tre deux, du midi aux paturaux 
des Vernes et des Rochats, et 
du couchant encor e au pâturaii des 
Rochats 'et ad pré des Rochats 
du deuxième lot, contenant trois 
hectares cinquante-sept ares
quatre-vingt-dix centiares, es
timés cinq mille trente francs 
cinquante centimes ci. 5,030 50

Art. 7.

Dans les bois-usages de Cha
luzy, numéro cinq du cadas
tre de Saint-Eloy, un droit
d’une étendue d’environ un 
hectare soixante-seize ares, es
timé sept cents francs ci 700 »

Total du cinquième lot,
vingt un mille soixante francs _________
quarante centimes ci, 21,060 40

Mise à prix réduite du 5e. 16,848 32
SIXIEME LOT.

de la locature de la Sabotierie.
Le sixième lot, composé de la locature 

de la Sabotterie , comprend les articles 
suivants, sayoir ;

Art. 1 .
Un bâtiment couvert en paille, composé 

d’une chambre servant de cuisine avec 
four, d’une grange et d’un toit à porcs avec 
le droit de puiser de l’eau dans le puits exis
tant vis-à-vis la maison dans la pointe 
du champ de la Jarrye, porté avec la cour 
tou le numéro trois cent vingt-quatre 
du cadastre pour une contenance de 
soixante cinq ares, estimé six cents franés 
ci.

&

Art. 3,
Une autre pièce de terre 

derrière j la maison, portée au 
cadastre sous les numéros trois 
cenR -vingt ; trois cent vingt- 
trois et trois cent vingt cinq , 
tenant du nord à une pièce 
de terre aux. hériliers^de Louis 
Perrot, du levant à la haie du 
champ des petites Feuilles, du 
midi à la pièce de terre à 
Louis Pinet, et du couchant 
au chemin de Trangy à 
Venille, contenant quatre-vingt 
cinq ares, estimée neuf cent 
trente-cinq francs ci

Article, 4 et dernier.
Un demi droit dans les bois- 

usages de Chaluzy, ledit de
mi droit5 d’une étendue d’envi
ron quatre-vingl-huil ares, esti
mé ̂  trois^ cenL cinquante francs 
ci

Total5|du sixième § lot, deux 
mille cent quarante trois francs , 
six centimes ci.

Mise à prix réduite du 5c.

935

350

2,143 06 
1,714 45

SEPTIEME LOT.

Locature de La Lamboiterie.

Le septième lot, composé de la locature dé 
la lamboiterie,, sera formé des articles sui
vants.

Akt. I ' r .

Un corps de bâlimeîit situé sur la' rué 
de Trangy , avec cour commune derrière, 
composé d'une chambre servant de cui
sine avec four, bassie et grenier plan- 
cheyé par-dessus, d’une écurie pavée, pou
vant contenir huit vaches, d’une aire de 
grange avec échaffaud et lassie sur l’écu
rie, le tout portant le numéro trente 
six du cadastre contenant, la maison seule, 
un are quarante centiares , estimée treize 
cents francs ci. 1,300

Aar. 2.
600

Une pièce de terre dans les 
Aiguillons,^numéro trois cent 
vingt-un du cadastre, provenant 
d’un échange fait entre mon
sieur Gestat et Simon Papou- 
gneau, contré, une pièce de 
terre de dix-sept ares, prise sur 
le champ des Chailloux à 
Trangy, tenant du nord à une 
pièce de terre à Etienne Pinet, 
du levant à la haie du champ 
des petites Feuilles, du midi au 
champ de la Prière, et du 
couchant au champ de Tran
gy à Venille, contenant vingt 
trois ares quarante six cen
tiares, estimée deux cent cin
quante huit frânes, six cen
times ci

Art. 2.
Une pièce de terre située 

dans les Chailloux, faisant par
tie du numéro cent soixante, 
dix-huit du cadastre, tenant 
du nord à la portion de 
la même pièce cédée à Si
mon Papougneau en échange 
d’une pièce dans les Aiguillons, 
du levant à lâ rue de Trangy 
du midi à une ouche à 
du couchant au surplus du 
champs, des Chailloux; dans 
cette pièce de terre se trouve 
un petit bâliment servant de 
laiterie, porté sous les numéros 
cent quatre-vingt-dix et cent 
quatre-vingt-neuf du cadastre, 
le tout ensemble contient 
trénle deux ares quatre-vingts 
centiares et est estimé trois 
cent ‘ vingt-huit frâncS ci.

Art, 3.

328

En bâtiment couvert en tui
les appelé la Lamboiterie , nu
méro deux cent trente-quatre 
du cadastre, situé au bas 
d’une cour commune entre la 
maison à André Picot et la 
grange commune entre mon
sieur Gestat et ce dernier, le
dit bâliment composé d'une 
chambre à feu carrelée , d’une 
chambre à four sur le derrière 
avec grenier sur ces deux 
chambres, et d’une écurie à te
nir cinq vaches, d’une étendue 
de deux cent soixante-dix cen
tiares , plus la moitié d’un autre 
bâtiment qui se partage avec 
Annet Piquot, composé d’une 
aire à battre le blé, et d’uri 
cliaffâud au-dessus, attenant 
d’un côté à la maison de mon
sieur Gestat, et de l’autre aux 
bâtiments, à Piquot ; ce second 
bâtiment portant le numéro 
deux cent trente-quatre bis 
contenant quatre-vingts centia
res , plus deux autres mauvais 
bâtiments tombant en ruines si
tués au derrière de la maison 
fci-dessus, et du bâtiment de 
Pierre Papougneau; le tout en- 

258 06 j semble, y compris la moitié de



c i, 1,10 0  »
ArtT4.

Une jO ’ pièce de terre située 
au derrière des bâtiments ci- 
dessus, qui la limitent au cou
chant, et tenant du nord à la 
terre de Picot et au champ dit 
le Pré ou jardin du pavillon, 
du levant au chemin du pa
villon à Trangy, et du midi à 
rouche de la maison du Crot; 
cette pièce dé terre, portant le 
numéro deux éent trente-trois 
du cadastre, contenant trente-un 
ares trente centiares , estimé 
six cent vingt-six francs ci 626. f.

Art. 5 et dernier.
Un demi droit dans les bois- 

usages de Chaluzy, ledit demi 
droit d’une étendue d’environ 
quatre-vingt huit ares, estimé 
en capilal trois cent cinquante 
francs c i, 350. f.

Total dû septième lot, trois 
mille sept cent quatre francs ci, 3704. f.

Mise à prix réduite du 5«. 2,963 20
HUITIÈME TOT.

, Locature de Gremy.
Le huitième lot, composé de la locature 

à Grémy où maison des Crots, comprend 
les articles suivants.

Art. 1er.
Un corps de bâtiment avec cour sur 

'la rue de Trangy, composé d’une cuisine 
avec four, carrelée et surmontée d’un grenier 
planchéyé, d’qne grange avec soutre, et 
d’un toit à porcs par le bout, et attenant 
à la cuisine ; un autre bâtiment coïnposé 
d’une écurie, pouvant contenir quatre va
ches, garnie de crèches, avec une petite aire 
à battre le blé, le tout porté au cadastre 
sous le numéro deux cent trente-neuf, 
contenant quatre ares trente centiares, 
est mé mille “francs ci 1000 fr. c.

Art. 2.
L’ouche de la maison des 

Crots, numéro deux cent qua
rante du cadastre, tenant du 
nord à l’ouche de la Lâmboi- 
terîe, du levant à la rue qui 
descend du pavillon, et des 
autres parts à la rue de Tran
gy, contenant quarante trois 
ares soixante centiares, estimé 
huit cent soixante douze francs

872 L c
Art. 3.

Un demi droit dans les usa
ges de Chaluzy d’une étendue 
d’environ quatre-vingt-huit 
ares, estimé trois cent cin
quante francs ci 350 f. c.

Total du huitième lot, deux
mille deux cent vingt-deux._________
francs ci 2222 f. c.

Mise à prix réduite du 5e. _ 1,777 60
NEUVIÈME LOT.

Le neuvième lot se compose des bois ds 
llémérôn formant un article unique dans 
léquelsont compris :

Primo, la partie de ce bois dite les Grande 
Buissons , le pâturail, et le bois au Raies , 
âgé de six ans révolus, garni par hectare, 
de quatre modernes de soixante ans de huit 
autres modernes de trente à quarante cinq 
ans, et de cinquante, baliveaux de la der
nière coupe ; contenant environ quatorze 
hectares, déduction faite des parties coupées 
par la route de Réméron aux Griottés, es
timé fonds et superficie, huit mille deux 
cent trente deux francs ci, . 8232 «

Secundo , la partie du même 
bois dite bois Gautlieron, âgée 
de trois feuilles pleines , gan ie 
de dix modernes par hectare, 
de trente à cinquante ans, et 
de cinquante baliveaux de la 
dernière coupe, aussi par hec
tare.

Ce bois Gautheron contenant 
environ six hectares, soixante 
ares, estimé deux mille sept 
cent cinquante-cinq francs 
cinquante centimes ci. 2,755 5U

Ces bois de Réméron, por
tés ensemble sous le numéro 
trois cent quatre-vingt-six du 
cadastre , tenant du nord aux 
Petits-Champ à la pâture, et

broussailles communes des Gra- 
pillals et au champ du Dessiert 
et de la Cave, à plusieurs, du 
levant au champ Driat, au grand 
éiangQde madame de,' Marcy 
et aux Rroussailles du pré 
Mercier,§ chemih entre deux, 
du midi aux champs Venille 
et ' des Coupes à monsieur de 
Latingy, et du couchant au 
grand champ des Feuilles et 
champ dit le Bois Coupé.

Total du neuvième lot dix 
mille neuf cent quatre-vingt- 
sept francs cinquante centimes__________
c i............................................  10,987 50

Mise à prix réduite du 5f. 8,790 »•
10’ LOT.

BOIS DES PENAUILLES

Le dixième lot composé du bois des Pe- 
nauilles porté au cadastre de Saint-Eloi, 
sous le numéro trois, età celui de Cou
langes sous le numéro trois cent trente deux, 
contenant en totalité quarante six hectare, 
quatre vingt cinqarcs, quatre-vingt-dix cens 
tiares , est formé de la réunion des bois dit les 
petits Taillis, dans lesquels se trouvent en
clavés, un bois à Claude Couturier et un autre 
bois de vingt-neuf ares aux héritiers deLouis 
Perrot ; secundo , du Lois Philipon , du bols 
deNeuffonds, du bois Moko , du bois de 
la Tranche, du bois des Coques et du bois 
des Penauiiles, dans lequel se trouve en
clavé le bois de la Brèche-Coquille à ma
dame deMarcy. Ces bois.sont limités au nord 
par les champs Philippon , grand champ 
des Penauiiles , ouche de l’ancien domaine , 
champ Paquelin, et champ des Coques, 
au levant par les bois des Vingl-Arpens et 
du Tremblât à madame de Marcy au midi 
par le taillis des Ronces, bois des religieuses 
et de Vénille au gouvernement, et au cou
chant par le bois'de Venille au gouverne
ment , et par le champ Mercier à monsieur 
Gestat.

Primo, le Petit-Taillis contenant quatre 
hectares cinquante trois ares, quarante neuf 
centiares, âgé de trois feuilles pleines, et gar
ni de trente quatre anciens pour le tout , 
de soixante deux modernes de trente à 
quarante cinq ans , de cent soixante- 
quatorze baliveaux de 1s dernière coupe , 
le tout ensemble avee le fonds, estimé 
deux mille cinq cent trente six francs qua
rante cinq centimes ci 2,53o 45

Secundo, le bois Philippon 
contenant trois hectares douze 
ares quarante-un centiares est 
âgé de deux feuilles pleines et 
garni de quatre anciens par
hectare, de vingt modernes de
trente ans, et de cinquante ba
liveaux de la dernière coupe éga
lement par hectare : le tout en
semble est estimé mille quatre 
vingt dix huit francs quatre 
vingt dix centimes ci 1,098 aü

Tertio le bois de Neuffonds 
contenant trois hectares soi
xante ares est âgé de cinq feuilles 
pleines et garni, par hectare 
de quatre modernes de trois 
âges, et de cinquante baliveaux 
ou modernes de vingt-cinq à 
trente ans: letout estimé la som
me de seize cenijt quatre vingt 
douze francs ci. 1 >692 »

Quarto, le bois Moko, âgé 
de "quatre feuilles pleines, con
tenant treize hectares cinquante 
ares environ, est garni, par 
hectare, de deux arbres de 
trois âges, de vingt modernes 
de trente à quarante cinq ans, 
et de quarante baliveaux de 
la dernière coupe, le tout es
timé sept mille trente-irois 
francs cinquante centimes ci 7,033 50

Quinto, le bois de la 1 tan
che et le bois des Coques , 
contenant ensemble environ 
huit hectares soixante ares, 
âgés de six feuilles pleines 
ne sont garnis que de soixante 
baliveaux de la - dernière 
coupe, par hectare ; il est estimé 
en tout trois iTtil'e six cent 
quatre-vingts francs quatre- 
vingts centimes ci 3,680 80

Sexto, et le bois des Pe- 
nauilles contenant envirou 
treize hectares cinquante ares, 
âgé de. huit feuilles pleines, est 
garni par hectare de deux an
ciens , de six modernes de 
trente à quarante ans, et de

quarante baliveaux dé la derniè
re coupe ; le tout estimé avec le 
fonds valoir la somme de huit 
mille cinquante-neuf francs 
cinquante centimes ci 8059 50

De plus les lisières avec ma
dame de Marcy et avec le gou
vernement du côté du taillis 
Moko , étant mitoyennes ; con
tenant des arbres donf la valeur 
a été portée à quinze cent qua- 
tfe-vingt-un francs, il convient 
de porter ici la moitié ou sept 
cent quatre-ving-dix francs cin
quante centimes, c i......................  790 20

Total du dixième lo t, vingt 
quatre mille huit cent quatre
vingt onze francs soixante cinq________
centimes, ci. 24,891 65

Mise à prix réduite du 5e. 19,913 32
ONZIÈME LOT et dernier :

Le pré dit La Picce*Marchande.
Le onzième et dernier lot est com

posé d’un seul article de pré appelé la 
Pièce-Marchande, porté au cadastre de 
Coulanges sous les numéro deux cent soixan
te-dix, tenant du nord à un pré à madame 
Goard et à un pré dépendant du Ponl- 
Saml-Ours, fausse rivière entre deux , du le
vant à un autre pré du Pont-saint-Ours, 
le ruisseau de Montigny entre deux , du 
midi à un pré à madame de Marcy, 
haie et fossé dépendant de la dite Pièce- 
Marchande entre deux , du couchant à un 
pré à ■ M. Leblanc-Varenne , médecin à 
Paris, haie et fossé dépendant, aussi de 
la Pièce - Marchande entre deux , 
contenant deux hectares huit ares 
quinze centiares, estimé trois mille sept 
cent quarante six francs soixante dix cen
times ci 3746,70

Mise à-prix réduite du 5e. 2,997 36
Telle est la composition et la valeur des 

lots de la propriété de Trangy à monsieur 
Gestat.

RÉCAPITULATION.
VALEUR DU PREMIER LOT.

cent soixante treize mille cent quatre-vingt- 
treize francs onze centimes.

Mise à prix réduite du cinquième, cent 
trente huit mille cinq cent cinquante quatre 
francs cinquante centimes.

Y.ALEUIt DU SECOND LOT.

Quatre-vingt.-six mille quatre cent six 
francs soixante-huit centimes.

Mise à prix réduite (lu cinquième, soi
xante neuf mille cent vingt cinq francs trente 
cinq centimes.

V a leu r  d u  tro isièm e  lot.

Cinquante trois mille deux cent cin
quante huit francs cinquante trois centi
mes.

Mise à prix réduite du cinquième, qua
rante deux mille six cent six francs quatre 
vingt deux centimes.

V aleur du  q u a trièm e  lo t .

Cinquante cinq mille six cent quatre
vingt onze francs quatre vingt cinq cen
times.

Mise à prix réduite du cinquième, qua
rante quatre mille cinq cent cinquante trois 
francs quarante huit centimes.

V a leur  du  cinquièm e  l o t .

Vingt-un mille soixante francs quarante 
centimes.

Mise à prix réduite du cinquième, seize 
mille huit cent quarante huit francs trente 
deux centimes.

V a leu r  du  six ièm e  l o t ,

Deux mille cent quarante-trois francs 
six centimes.

Mise à prix réduite du cinquième, mille 
sept cent quatorze francs quarante cinq 
centimes.

V a l e u r  du  septièm e  lo t .

Trois mille sept cent quatre francs.
Mise à prix réduite du cinquième, deux 

mille neuf cent soixante trois francs vingt 
centimes.

V aleur du h u it ièm e  l o t ,

Deux mille deux cent vingt deux francs.

Mise à prix réduite du cinquième, mille 
sept cent soixante dix sept francs soixante 
centimes.

V a leu r  du  n eu v ièm e  l o t ,

Dix mille neuf cent quatre vingt sept 
francs cinquante centimes.

Mise à prix réduite du cinquième, huit 
mille sept cent quatre vingt dix francs.

V aleur  dü  dixièm e  l o t ,

Vingt quatre mille huit cent quatre 
vingt onze francs soixante cinq centimes.

Mise à prix réduite du cinquième, dix 
neuf mille neuf cent treize francs trente 
deux centimes.

V a l e u r  du  onzièm e e t  d ern ier  l o t .

Trois mille sept cent quarante six francs 
soixante dix centimes.

Mise à prix réduite du cinquième, deux 
mille neuf cent quatre vingt dix sept francs 
trente six centimes.

Ce qui porte la valeur totale de la, pro
priété à quatre cent trente-sept mille trois 
cent cinq francs quarante-huit centimes.
ESècaplSBilaJSom rav®c l a  r e d o c l io n  

gB'ssm c in q u iè m e .
Estimations. Mises à prix réduites.

1 er lot. 173,193 11 138.554 50
2e ■ 86,406 68 69,1*5 35
3" 53,258 53 42,606 82
4” 55,691 85 44,553 48
5* 21.060 40 16,848 32
6- 2,143 06 1,714 45
7- 3,704 » 2,963 20
8* 2,222 )ï 1,777 60
9” 10,987 50 8,790 »

10- 24,891 65 19.913 32
1 1 e 3,746 70 2,997 36
Totaux 

des estim. 437,305 48 " O T ?  w a 40
La première publication du cahier des 

charges, dressé pour parvenir à la Vente, a 
eu lieu àl’audience des criées du tribunal 
civil de Nevers, en l’une des salles du châ
teau durai à Nevers, le mercredi , vingt- 
deux juillet mil huit cent quarante, heure 
de midi.

L’adjudication préparatoire a eu lieu en 
l’audience des criées du tribunal civil de 
Nevers, le lundi quatorze septembre mil huit 
cent quarante, heure de midi , sur la mise 
à prix du montant de l’estimation de cha
que lot.

L’adj udication définitive devait avoir lieu en 
l’audience des criées dudit tribunal, le lundi 
douze octobre mil huit cent quarante, sur 
la mise à prix du montant de l’adjudication 
préparatoire. Mais aucun amateur ne s’étant 
présenté au jour indiqué, un jugement sur 
requête du dix novembre mil huit cent qua
rante, a ordonné la vente même au-dessous 
de l’estimation.

En conséquence, l’adjudication définitive 
aura lieu le mercredi seize décembre mil huit 
cent quarante, sur les mises à prix ci-dessus 
fixées.

S’adresser, pour les renseignemenst et 
pour avoir connaissance du cahier des 
charges 1° au greffe du tribunal civil de Ne- 
vers, où il est déposé;

2° à M" Alpin Bonabeau neoué poursuivant 
demeurant, à Nevers rue du Fer rr° 12.

3° à Messieurs Philibert Gonat , agent de 
change et courtier de commerce, Antoine 
Tixier, huissier , demeurant tous les deux à 
NeverS, et Melchior Balthasar Quinard, pro
priétaire et fermier demeurantà Magny , tous 
les trois syndics de la faillite Gestat,

4° Enfin pour la visite des lieux au sieur 
Autour, garde demeurant à Trangy , com
mune de St-Eloi.

5° à Bourges, à Me Brisson , avoué;
6° à Paris, à M“ Billaut, avoué, rue 

d’Amboise , N° 7 ;
7° à Lyon, à M' Jogand, notaire, place 

des Carmes;
8° à Moulins, à M'Barnichon , avoué.
Fait et rédigé à Nevers par Vavoué soussi

gné le vingt novembre mil huit cent 
quarante. -

signé Ai .PH. BONABEAU avoué.
Enregistré à Nevers, le vingt-un novem

bre mil huit cent quarante, folio 108, 
recto , case 7, reçu un franc et dix centimes 
dixième compris.

signé VIMAL.

La Direcleur-Gcmnt, Lacocue. ’
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